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Convention de mise à disposition de l’accord-cadre  
« Fourniture de licences et services en ligne pour les SIH équipés de solutions Microsoft et services associés, services 

bureautiques en ligne alternatifs et services associés, et prestations de conseil en gestion de parc logiciel » 
(L’Accord-Cadre : « 22_AOO_MALSAM ») 

Date de fin de l’accord-cadre : 27/09/2026 

Entre : La Centrale d’Achat de l’Informatique Hospitalière, sise 129, Rue Servient, 69003 LYON 

Ci-après « CAIH » 
Et :  SDIS 49 
 
Adresse postale :  
 6 avenue du Grand Périgné 
 49070 BEAUCOUZE 
 
SIRET : 28490001600023 

Ci-après le « Bénéficiaire » 

 
Cochez la case correspondant à votre situation et suivez ce qui est indiqué dans la partie grisée : 
Statut de l’établissement 

 
Est Membre de CAIH  Ne pas compléter l’annexe 1 

(demande d’adhésion) 

 
 
 

X 

Sollicite l’adhésion à CAIH.  
Sont éligibles à la qualité de Membre : Les établissements de santé ; Les établissements 
sociaux et médico-sociaux ; Les structures de coopération ou tous autres groupements 
constitués par les établissements de santé, sociaux et médico-sociaux ; Les agences, 
organismes, et établissements publics et privés non lucratifs intervenant dans le secteur 
sanitaire, social et médico-social ; Les agences et établissements publics et privés non 
lucratifs intervenant dans le secteur des secours ; Les agences et établissements publics et 
privés non lucratifs intervenant dans le secteur de la recherche en santé ; Les filiales des 
établissements cités ci-dessus 

 Compléter et signer la demande 
d’adhésion en annexe 1 
(demande d’adhésion) 

 N’est pas éligible à la qualité de membre et sollicite la mise à 
disposition de l’Accord-Cadre en tant que Tiers Bénéficiaire 
Est éligible à la qualité de Tiers Bénéficiaire toute personne morale de droit public ou privé 
à but non lucratif non membre de CAIH intervenant dans le secteur sanitaire, social et 
médico-social à laquelle la CAIH permet de profiter de ses marchés 

Ne pas compléter l’annexe 1 
(demande d’adhésion) 
L’accès au lot 1 peut être restreint 
en raison de conditions 
contractuelles CAIH-Microsoft 

 
Demande la mise à disposition : (Cochez la case correspondant à votre choix) 

 De tous les lots 

X Du lot 1 « Fourniture de licences et de services en ligne Microsoft, et support éditeur » 

 Du lot 2 « Fourniture de services bureautiques et collaboratifs alternatifs à Microsoft 365 » 

 Du lot 3 « Fourniture de prestations de conseil pour l’optimisation des usages de licences installées (SAM) » 
 
Pour : (Cochez la case correspondant à votre choix) 

X Son établissement seul. 
Page 2 :  
Pour le lot 1 uniquement : Indiquer pour 
chaque bénéficiaire l’engagement quantitatif 
pour la 1ère année (2023). 
 
Pour les lots 2 et/ou 3 uniquement : Lister 
tous les bénéficiaires du groupement ou GHT 
sans préciser les nombres de postes 

 L’ensemble du GHT ou groupement dont il est établissement 
support ou qu’il représente. 

 Un ou plusieurs établissements du GHT ou du groupement 
dont il est établissement support ou qu’il représente. 
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Préambule - Engagement quantitatif des Bénéficiaires  
 
Les conditions tarifaires obtenues par CAIH nécessitent que le Titulaire du lot 1 passe commande à 
Microsoft d’au moins 600.000 postes de travail, chaque année. 
 
CAIH demande au Bénéficiaire d’indiquer dans la présente convention le nombre prévisionnel de 
postes à couvrir par l’Accord-Cadre en 2023. Cette information est à détailler pour chaque 
établissement d’un groupement. La liste des établissements figurant dans le tableau suivant emporte 
leur adhésion aux lots sélectionnés en page 1.  
 
En cas d’adhésion uniquement au(x) lot(s) 2 et/ou 3, le nombre de postes n’a pas à être précisé. 
 
Engagement pour un établissement individuel : 
 

Nombre de postes à couvrir par l’Accord-Cadre la 1ère année (2023) - à indiquer uniquement 
pour les besoins du lot 1 670 

 
Engagement pour un GHT ou un Groupement : 
Si l’établissement support bénéficie de l’accord-cadre, remettre ses coordonnées dans le tableau ci-
dessous : 
 

N° FINESS JURIDIQUE 
ou SIRET NOM Etablissement 

Nombre de 
postes 2023 

(à indiquer 
uniquement pour 

les besoins du lot 1) 
   

   
   

   

   

   

   

   
   

   

   

   

   

   
   

   

   

   
 
CAIH attire l’attention du Bénéficiaire sur le fait que le nombre de postes déclarés antérieurement est 
connu de Microsoft, ce qui pourrait justifier un audit de conformité de l’éditeur en cas de baisse 
significative de ce nombre. 
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Article 1. Objet 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles CAIH, au titre de sa compétence de 
centrale d’achat, met à disposition du Bénéficiaire l’Accord-Cadre dans les conditions précisées par 
l’Article 3.  

 

Article 2. Entrée en vigueur et Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature par CAIH : 

• Soit de deux (2) exemplaires originaux dûment signés au préalable par un représentant légal 
du Bénéficiaire,  

• Soit d’un exemplaire signé électroniquement par un représentant légal du Bénéficiaire (à 
transmettre à « caih@caih-sante.org »).  

La présente convention prend fin de manière automatique à l’échéance naturelle de l’Accord-Cadre, 
ou à toute date antérieure décidée par CAIH, dans les cas suivants : 

- Non-paiement des frais de gestion relatifs à l’accès à l’Accord-Cadre 
- Pour tout motif grave laissé à l’appréciation du Conseil d’Administration de CAIH 

Le Bénéficiaire peut également mettre fin à l’exécution de la présente convention, par courrier 
recommandé avec accusé de réception. Les sommes dues au titre des articles 4 et 5 des présentes 
restent exigibles. Aucun remboursement ne sera effectué par CAIH. A réception du courrier informant 
CAIH que le Bénéficiaire met un terme à cette convention, CAIH en informe le titulaire de l’Accord-
Cadre, qui met fin à son exécution à l’égard du Bénéficiaire, étant précisé que toute commande passée 
avant la résiliation par le Bénéficiaire de la convention l’engage vis-à-vis du titulaire de l’Accord-Cadre 
pour la durée d’exécution de cette commande. 

 

Article 3. Exécution de l’Accord-Cadre 

Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, le Bénéficiaire est habilité à émettre, dans les 
conditions prévues dans les pièces contractuelles de l’Accord-Cadre, un bon de commande au titulaire 
de l’Accord-Cadre.  

Pour mémoire, dès validation de sa demande de mise à disposition de l’Accord-Cadre, le Bénéficiaire 
a pu accéder à l’ensemble des pièces de l’Accord-Cadre sur le portail de la CAIH (https://portail.caih-
sante.org). 

 

Article 4. Tarification  

CAIH finance la préparation, la mise en œuvre, et le suivi d’exécution de l’Accord-Cadre (notamment 
le pilotage du titulaire de l’Accord-Cadre et l’assistance aux Bénéficiaires).  
 

4.1 Calculs des frais de gestion 

CAIH facture au Bénéficiaire des frais de gestion de 0,80€ HT par poste déclaré au titre de chaque bon 
de commande annuel passé auprès du titulaire du lot 1.  
Dans le cas d’un GHT, chaque établissement (support ou partie) sera facturé individuellement en 
fonction de sa commande annuelle. 
Dans le cas d’autres groupements, chaque membre du groupement sera facturé individuellement en 
fonction de sa commande annuelle. 
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Aucun autre frais ne sera facturé par la CAIH. Les Bénéficiaires n’adhérant qu’au(x) lot(s) 2 et/ou 3 
n’auront aucun frais de gestion à acquitter. 
 

4.2 Plafonnement des frais de gestion et montant minimal de facturation 

CAIH plafonne les frais de gestion à 4000€ HT par an par établissement. 
CAIH ne facture pas les frais de gestion d’un montant inférieur à 30€ HT par an. 
 
Exemples :  
Pour une commande annuelle de 1000 postes, la CAIH établira une facture de 800€ HT à destination du 
Bénéficiaire, sans prendre en compte les produits additionnels ou autres options commandés 
annuellement, ni les commandes intermédiaires. 
Pour une commande annuelle inférieure à 38 postes, la CAIH n’établira pas de facture car les frais de 
gestion seraient inférieurs à 30€ HT. 
 
Article 5. Facturation et délai de paiement 

CAIH récupère les données transmises par le titulaire du lot 1 concernant les commandes annuelles 
des Bénéficiaires, et établit le montant des frais de gestion à facturer conformément à l’article 4 des 
présentes. 

CAIH émettra ses factures chaque année au mois de mars. 

Les sommes dues au titre de la présente convention doivent être réglées conformément au délai 
maximum de paiement prévu pour chaque établissement et au plus tard 50 jours après l’émission de 
la facture par CAIH. 

Si la facture doit être déposée sur CHORUS PRO, indiquez le code service : ______________________ 

 

Article 6. Confidentialité 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer, sous quelque forme que ce soit, les informations, 
renseignements ou documents relatifs à l’Accord-Cadre dont il bénéficie.  

La présente convention n’a pas à être communiquée au titulaire de l’Accord-Cadre. 

 

Article 7. Contacts 

Le Bénéficiaire s’engage à maintenir à jour ses contacts sur le portail CAIH (https://portail.caih-
sante.org) afin de recevoir les communications relatives à l’Accord-Cadre : avenants, alertes, 
événements, questionnaires qualité, etc…  

 

Article 8. Responsabilité 

CAIH ne peut être tenue responsable de défauts constatés dans l’exécution de l’Accord-Cadre 
régulièrement mis à disposition du Bénéficiaire et/ou des commandes émises par le Bénéficiaire. 

CAIH ne peut être tenue pour responsable de retards de livraison ou de paiement dont la cause résulte 
de l’exécution de l’Accord-Cadre et/ou des commandes émises, ou des relations entre le Bénéficiaire 
et le titulaire. 
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Les contentieux nés de l’exécution de l’Accord-Cadre mis à disposition au titre de la présente 
convention et/ou des commandes émises relèvent de la relation individuelle entre le Bénéficiaire et le 
titulaire. 

 

Article 9. Pouvoir 

Le signataire de la présente convention doit avoir pouvoir d’engager le Bénéficiaire. 

Un établissement partie d’un GHT doit s’assurer de disposer d’une délégation de signature de son 
établissement support pour s’engager sur l’Accord-cadre mis à disposition par les présentes. A défaut, 
il appartient à l’établissement support du GHT de signer les présentes, pour engager valablement 
l’établissement partie. 

 

 
Fait à  
 
Le 
 
Mme DABIN  
Présidente du SDIS 49  
SDIS 49 

 
Fait à LYON,  
 
Le 
 
Nicolas FUNEL 
Président de CAIH 
Par délégation,  
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*Annexe 1 : Demande d’Adhésion à la CAIH 

 

SDIS 49 

28490001600023 

  

Objet : Demande d’adhésion à CAIH 

 

L’Etablissement reconnaît avoir connaissance de l’objet associatif de CAIH et de ses statuts qu’il aura 
pu obtenir sur simple demande formulée à l’attention de CAIH par courrier ou par email. 

L’adhésion d’un établissement support de GHT vaut pour son établissement et pour l’ensemble de ses 
établissements parties. 

Conformément aux statuts de CAIH, cette adhésion sera confirmée par décision du Président de CAIH, 
matérialisée par la signature de la convention de mise à disposition de l’Accord-Cadre. 

 

Fait à       le  

 

Pour l’établissement : 

 

Mme DABIN  

Présidente du SDIS 49  
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS de MAINE-ET-LOIRE 
Séance du jeudi 18 avril 2024 
 

Délibération N°4-4/2024 
 

 
Renouvellement de la convention avec la ville d’Angers pour la mise à disposition de salles de sports et 

piscines 
 

 
 
Etaient présents : 
 
Madame Florence DABIN, Présidente du conseil d’administration 
Monsieur Nooruddine MUHAMMAD, 1er Vice-Président 
Madame Jeanne BEHRE-ROBINSON, Vice-Présidente 
Monsieur Benoît COCHET, Vice-Président  
Monsieur Gilles GRIMAUD, membre du bureau 
 
 
 
 
 
 Madame Jeanne BEHRE-ROBINSON, ne prend pas part au vote. 
 
Rappel du rapport de présentation 
 
1213 Développer des partenariats avec les acteurs du secours / aide à la personne 

Le SDIS de Maine-et-Loire et la ville d’Angers renouvelle tous les cinq ans un partenariat par voie de 
convention dont la dernière, conclue le 1er septembre 2018, est arrivée à échéance. 

Cette coopération vise à mettre à disposition, à titre gratuit et tout au long de l’année, des créneaux dans les 
équipements sportifs municipaux (stades, salles de sports et piscines), pour l’entraînement des sapeurs-
pompiers d’Angers. 

En contrepartie, le SDIS organise 5 sessions de formations PSE 1 au profit des agents municipaux et des 
maitres-nageurs sauveteurs ainsi que le traitement et la destruction des nids d’hyménoptères situés sur le 
patrimoine immobilier de la ville d’Angers et impactant le fonctionnement du bâtiment concerné. Ces 
interventions représentent en moyenne 7 interventions chaque année. 

 
Le projet de convention est présenté en annexe. 
 
 
 
 

- Nombre de membres  

en exercice :…………. 

- Nombre de membres  

présents :…………….  

- Pouvoir (s) : ………. 

- Nombre de votants : 

 

5 

 

5 

0 

4 

Date de la convocation :  
Le 5 avril 2024 
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VILLE D’ANGERS 
 

CONVENTION AVEC LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 
SECOURS DE MAINE ET LOIRE 

 
--------------- 

 
Entre les soussignés : 
 

La Ville d’Angers, représentée par M. Jean-Marc VERCHERE, Maire ou l’Adjoint au 
Maire délégué à signer, 

        d’une part, 
 
 

Et : 
 
 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine et Loire (SDIS), représenté 
par Mme Florence DABIN, présidente du Conseil d’administration du SDIS de Maine et Loire, 6 
avenue du Grand Périgné 49070 BEAUCOUZE, 

 
        d’autre part, 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE : 
 
 

La Ville d’Angers a souhaité renforcer la coopération avec le S.D.I.S. afin de mettre 
davantage en valeur les activités d’assistance des sapeurs-pompiers. 

 
C’est à ce titre, qu’une convention a été conclue le 1er septembre 2018 (DCM 2019-167) 

arrivant à échéance, avec notamment la mise à disposition de créneaux municipaux, par la 
collectivité, dans les piscines, salles et stades pour l’entraînement des sapeurs-pompiers. 

 
En contrepartie, le S.D.I.S. s’engage à organiser des sessions de formation (recyclages de 

secourisme), à procéder aux destructions de nids d’hyménoptères, à collaborer aux exercices 
d’incendie et de secours des piscines et à mettre à disposition des tuyaux. 

 
La convention doit être renouvelée entre les parties. Elle est libellée ainsi qu’il suit :  

 
 
ARTICLE 1. –  Engagement des partenaires 
 

La coopération telle que mentionnée dans le préambule consiste : 
 
1 – Pour la Ville d'Angers : 

 
 A mettre à disposition, à titre gratuit et tout au long de l’année, des créneaux dans les 

équipements sportifs municipaux (stades, salles de sports et piscines), pour l’entraînement des 
sapeurs-pompiers, sur une base globale d’accès aux sites suivants, sous réserve de modifications 
éventuelles (vacances scolaires, travaux, etc.) : 

 
- pour les piscines :  

  . Piscine Jean Bouin 
  . Centre aqualudique AquaVita 
  - pour les stades : 
  . Parc des Sports du Lac de Maine – Piste d’athlétisme 
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  . Stade de l’Arceau – Piste et terrain synthétique 
 
 
  - pour les salles : 
  . Gymnase Belle Beille – Grande salle 
  . Salle André Bertin – Salles 1 et 2 
  . Salle Jacques Millot 
  . Salle Jean Monnet 
  . Salle Bergson 
  . Salle Jean Lehay 
      

 
La répartition de ces créneaux et des installations utilisées est effectuée au 15 juin de 

chaque année par les responsables des plannings sportifs et des piscines municipales de la Direction 
des Sports et Loisirs. Elle n’est pas définitive et peut évoluer tout au long de la saison. Une 
autorisation d’occupation sera adressée tous les ans au SDIS par la Ville d’Angers pour ajuster les 
créneaux mis à disposition. 

 
 
2 – Pour le S.D.I.S. : 
 
 A organiser, chaque année, 5 sessions de formations (Révision PSE1), de 7 heures 

chacune, aux gestes de premier secours au profit des agents municipaux. Ces sessions seront fixées, 
chaque année, au plus tard le 15 juin, par le responsable du Groupement Territorial Centre chargé 
des formations et par le responsable à la Direction des Sports et Loisirs. Elles seront limitées à 12 
stagiaires par session.  

 
 A procéder gratuitement à la reconnaissance de rassemblements d’hyménoptères ou à 

leur destruction sur tout le patrimoine immobilier de la ville d’Angers, ou situés dans le périmètre 
impactant le fonctionnement du bâtiment concerné : 

- en cas d’urgence et de danger pour les usagers et personnels municipaux, en composant 
le 18, 

- dans les cas non urgents, en prenant contact avec le chef de salle du Centre de 
Traitement de l’Alerte du S.D.I.S, en composant le 02.41.33.28.01, afin d’organiser 
une intervention différée. 

 
 A collaborer avec le service des piscines dans le cadre des exercices d’évacuation et de 

secours (1 par an et par piscine). 
 
 A mettre à disposition des tuyaux pour le remplissage annuel de l’espace aqualudique 

AquaVita. 
 

ARTICLE 2. – 
 

Toute autre demande de réservation de créneaux, sollicitée pour la mise en place de 
formation ou d’organisation de concours, fera l’objet d’une facturation établie sur la base de la 
tarification adoptée, chaque année, par le Conseil Municipal. 

 
 

ARTICLE 3. – 
 

La surveillance des installations mentionnées à l'article 1 sera placée sous la responsabilité 
des personnes qualifiées du S.D.I.S. 

 
 
 
ARTICLE 4. – 
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Les sapeurs-pompiers devront respecter les dispositions prévues dans les règlements en 
vigueur d’utilisation des salles de sports et des stades, ainsi que les dispositions prévues dans le 
règlement en vigueur des piscines. 
 
ARTICLE 5. – 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2023, pour une durée de 4 
ans, jusqu’au 31 août 2026. 

 
ARTICLE 6. - 
 

Cette convention est résiliable à tout moment sur simple demande, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, de l'une ou l'autre des parties. 

 
        
 

Fait à l’Hôtel de Ville d’Angers, 
       Le 
 
 
 
 
 

La présidente 
du Conseil d’administration 

du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Maine et Loire, 

Le Maire 

  
  
  
  

Florence DABIN Jean-Marc VERCHERE. 
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Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire 

6, avenue du Grand Périgné - CS 90087 - 49071 BEAUCOUZE 
Tél. : 02 41 33 21 00 

 

 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION RELATIVE AUX CHIENS DE 
L’UNITE CYNOTECHNIQUE DE MAINE-ET-LOIRE 

 
 
 

La présente convention intervient : 
 

Entre 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire 
Représenté par :  Mme DABIN, Présidente du Conseil d'Administration dûment habilitée par délibération du 
Bureau du Conseil d’administration. 
 
 Adresse : 6, avenue du Grand Périgné 
 CS 90087 
 49071 BEAUCOUZE 
 
 Désigné dans la présente convention par « SDIS » 
 

Et 
 
L’Adjudant Arnaud RACINE, Sapeur-Pompier Professionnel au CSP Saumur. 
 
 Adresse :  13, Rue de Montagland 
   49400 SAUMUR 
 
Membre de l’Unité Cynotechnique du SDIS 49 désigné dans la présente convention par « le maître-chien ». 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET DEFINITION DU CADRE 
 
La mise à disposition s’entend comme une situation au titre de laquelle le chien est réputé réaliser une activité 
au bénéfice ou pour le compte du SDIS 49 ; 
La mise à disposition vise exclusivement les missions de formation programmées, les missions opérationnelles, 
les actions de démonstration et les représentations du service. 
 
Le SDIS propose la prise en charge des frais induits par la formation et l’entretien du ou des chiens que le 
maître-chien met à disposition du SDIS pour réaliser les missions qui lui incombent (telles que définies par 
l’article 1424-2 du CGCT et en conformité avec les dispositions du GNR et GDO « Engagement des équipes 
Cynotechniques »), objet de la présente convention. 
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Cette convention concerne : SHELBY (Nom du chien) 

Sexe : FEMELLE  

Race : BERGER BELGE MALINOIS  

Date de naissance : 17 décembre 2022  

N° tatouage ou puce : 250269610210177 

 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
Les dispositions de la présente convention prendront effet à compter de la date de signature par l’autorité 
d’emploi et ce pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
 
Les dispositions de cette convention s’appliquent au propriétaire du chien, dès lors que celui-ci commence sa 
formation au profit du SDIS et que l’agent est inscrit sur les listes opérationnelles. 
 
Les dispositions de la présente convention prennent fin : 
 

• 1 an après la mise à la retraite opérationnelle de l’animal, et ce, même si le maître-chien n’est plus 
inscrit sur les listes opérationnelles. Cette mise à la retraite est définie conjointement par le vétérinaire-
chef et le CTD Cynotechnie. 

• Lorsque l’agent n’est plus inscrit sur les listes opérationnelles exception faite du cas ci-dessus relatif à 
la retraite de l’animal. 

• Lorsque le chien n’est plus opérationnel suite aux contrôles d’aptitude opérationnelle ou suite à une 
inaptitude médicale. 

• En cas du décès du chien. 
 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU PROPRIETAIRE 
 
Le propriétaire s’engage à respecter scrupuleusement les règles entourant l’acquisition de l’animal, le suivi 
médical et les soins, la nourriture, l’hébergement et les relations entre le maitre et le chien. 
 
Le propriétaire s’engage à suivre la formation initiale de conducteur cynotechnique dispensée par une 
structure agréée. Il s’engage également à assurer le maintien en condition du binôme sous la direction du 
conseiller technique de tutelle. 
 
Le propriétaire s’engage à organiser et favoriser une disponibilité opérationnelle maximale du chien mis à 
disposition. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX FRAIS VETERINAIRES 
 
En contrepartie de la mise à disposition du chien de recherche, le SDIS participe à la prise en charge du suivi 
médical du chien. 
 
4.1 Périmètre des frais vétérinaires 
 

4.1.1 La prise en charge concerne les frais vétérinaires induits par le suivi annuel de l’animal : 
- Consultation, 
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- Vaccinations, 
- Médicaments et produits pharmaceutiques prescrits, 
- Examens médicaux complémentaires (analyse de laboratoire, imagerie médicale…). 

 
4.1.2 La prise en charge concerne les frais induits par un accident ou une maladie survenue dans le 
cadre des missions opérationnelles ou de la préparation, et notamment en trajet sur opération, 
entrainement, démonstrations, exhibitions, manifestations sportives. 
 

Le maître-chien informe sans délai le vétérinaire-chef, l’officier référent et le conseiller technique 
départemental « Cynotechnie » de tutelle de tout problème de santé impliquant son chien. 
 
L’imputabilité au service de l’accident ou de la maladie est définie par le Directeur départemental après avis 
du vétérinaire-chef. 
 
4.2 Modalités financières relatives à la prise en charge des frais vétérinaires 
 
Le suivi vétérinaire de l’animal est réalisé par un vétérinaire du SDIS. Les frais vétérinaires susvisés sont pris 
en charge directement par le SDIS. 
Selon le diagnostic, l’animal sera soigné par un vétérinaire du SDIS, si les moyens de celui-ci sont suffisants.  
Si les conséquences de la pathologie ou de l’accident requièrent des moyens que les vétérinaires du SDIS ne 
sont pas en capacité de mettre en œuvre, le vétérinaire-chef oriente l’animal vers une structure vétérinaire 
qu’il désigne. Dans tous les cas avant d’engager tout acte médical, le maître-chien devra obtenir l’accord du 
vétérinaire-chef. 
Dans le cas où le SDIS ne pourrait prendre en charge directement les frais, le maître-chien pourra être amené 
à titre exceptionnel, à avancer les frais. Dans ce cas il sera remboursé par le SDIS sur présentation des 
justificatifs. 
 
En cas de décès du chien ou si cela si devient inapte suite à une maladie ou à un accident en service commandé 
le SDIS s’engage à participer aux frais de rachat d’un chien à hauteur de 1500 euros. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A UNE PARTICPATION AUX FRAIS DE NOURRITURE 
Le SDIS prend en charge les frais engagés par le maître-chien pour la nourriture de l’animal. Le SDIS se charge 
de réaliser directement les bons de commande auprès d’un fournisseur. 
 
 
ARTICLE 6 : ASSURANCES 
Le chien est assuré en responsabilité civile dans le cadre des missions opérationnelles du SDIS. Il appartient au 
maître-chien de souscrire une assurance concernant notamment sa responsabilité pour les dommages que 
pourraient causer son animal en dehors des missions dévolues. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION ET RESILIATION 
La présente convention peut être résiliée, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, sous réserve du respect d’un préavis d'un mois avant l'expiration de la période contractuelle en 
cours. 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant, dans les mêmes conditions que la convention 
initiale après délibération du Bureau. 
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ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires s’engagent à rechercher un 
règlement à l’amiable préalablement à tout recours contentieux. 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Beaucouzé, le  

en 2 exemplaires originaux 
 

Le maître du chien, 
Membre de l’Unité CYNO 

 

Pour le « SDIS », 
la Présidente du Conseil d’Administration 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION AU PROFIT DE L’ÉTAT

Convention de mise à disposition pour : accès aux infrastructures du SDIS de Maine-et-Loire

Adresse     :   6 avenue du Grand Périgné - BEAUCOUZÉ

Unité bénéficiaire     :   Opération SENTINELLE (armée)

Propriétaire / bailleur     :   Département de Maine-et-Loire

Preneur     :   État (Armée)

Durée de la convention     :   5 (cinq) ans               
Point de départ de la convention : à compter de la signature de la convention

Montant du loyer annuel     :   à titre gratuit

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Maine-et-Loire, identifié
sous le numéro SIREN 284 900 016, sis 6 Avenue du Grand Périgné CS 90087 - 49071
BEAUCOUZÉ, représenté par Madame DABIN, présidente du Conseil d’administration du
SDIS de Maine-et-Loire,

d’une part,
Partie ci-après dénommée « LE BAILLEUR »,

• Monsieur  Michel  DERRAC, Directeur  départemental  des  Finances  publiques  du
département  de  Maine-et-Loire,  dont  les  bureaux  sont  situés  1  rue  Talot  à  ANGERS
(49000), agissant au nom et pour le compte de l’État en exécution  des articles L.4111-2 et
R.  4111-8  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P),
conformément à la délégation de signature qui lui a été consentie par arrêté préfectoral
du 27 septembre 2023, 

Assisté de Monsieur le Commandant de la base de Défense Angers – Le Mans – Saumur,
dont les bureaux sont à ANGERS 106 rue Eblé BP 34125 ANGERS CEDEX 01 (49 041) ;

d'autre part,
Partie ci-après dénommée « LE PRENEUR »,

ci-après dénommés ensemble « LES PARTIES »,

Il a été exposé et convenu ce qui suit :
1/5
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EXPOSÉ

Afin  d’améliorer  les  conditions  d’exercice  des  militaires  mobilisés  au  titre  de  l’opération
SENTINELLE, lorsqu’ils patrouillent dans le centre commercial L’ATOLL ANGERS à BEAUCOUZÉ
de 10h à 20h, le SDIS de Maine-et-Loire s’est entendu avec l’État (Armée) afin de lui permettre
l’accès à ses infrastructures (points de restauration et parking).

« LES PARTIES » sont donc convenues de ce qui suit :

1. RÉGLEMENTATION ET DESTINATION

Les  droits  et  obligations  des  deux  parties  contractantes  sont  réglés  conformément  aux
dispositions :

➢ du Code civil, 
➢ des  lois  en  vigueur,  notamment  les  articles  3-3,  les  2  premiers  alinéas  de  l'article  6,

l'article 20-1 et l'article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
➢ ainsi que les décrets d’application n°87-712 et 87-713 du 26 août 1987.

Les locaux sont exclusivement à usage d’archives.

2. DÉSIGNATION DES LOCAUX

Localisation :

6 avenue du Grand Périgné – BEAUCOUZÉ
Sur une parcelle cadastrée section AI n°186 d’une contenance de 4ha 40a 23ca.

« LES PARTIES » conviennent que les militaires appartenant à un groupe d'alerte à 30 minutes
relayé  toutes  les  2  heures  disposeront  d’un  accès,  lors  de  leurs  patrouilles  dans  le  centre
commercial et plus particulièrement les mercredi et samedi, journées de forte affluence :

- aux points de restauration du SDIS (hors déjeuner) pendant leurs périodes de récupération,

- au parking afin de garer 6 véhicules sur les places visiteurs. A cet effet, trois badges sont remis
par « LE BAILLEUR » au « PRENEUR ».

Tel  que  le  tout  se  poursuit  et  comporte,  et  sans  qu’il  soit  besoin  d’en  faire  plus  ample
désignation, « LES PARTIES » déclarant bien connaître les lieux.

Pour des raisons de sécurité et afin de ne pas dégrader le matériel, « LE PRENEUR » s’engage à
ce  que  les  armes  soient  regroupées  en  faisceaux  d'armes  et  placées  sous  la  surveillance
permanente d’un militaire, pendant les périodes de récupération.

3. DURÉE – RENOUVELLEMENT

3.1 DURÉE

La présente mise à disposition est consentie et acceptée pour une durée de cinq (5) années à
compter de la signature de la présente convention.

3.2 MODALITÉS DU RENOUVELLEMENT

Lorsqu’elle sera arrivée à son terme et à défaut de congé donné par l’une des parties à l’autre,
au moins trois mois avant la fin de la convention, la poursuite de la mise à disposition sera
constatée par la signature d’un nouveau contrat. 

2/5
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4. CONDITIONS FINANCIÈRES

4.1 PRIX DE LA CONVENTION

Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit.

4.2 DÉPÔT DE GARANTIE

S’agissant d’une mise à disposition conclue au profit de l’État, il ne sera pas versé de dépôt de
garantie par « LE PRENEUR ».

4.3 IMPOSITIONS, CONTRIBUTIONS ET CHARGES

Toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient ainsi que toutes les
charges ou taxes locales et autres, prévues ou imprévues, qui auraient rapport à l’immeuble mis
à disposition, sont à la charge du « BAILLEUR ».

5. CONDITIONS GÉNÉRALES DE JOUISSANCE

5.1 ENTRETIEN – RÉPARATIONS

« LE  BAILLEUR » s’engage  à  tenir  les  lieux  loués  clos  et  couverts  selon  l’usage  et  dans  les
conditions propres à en assurer la parfaite sécurité et la salubrité.

« LE BAILLEUR » fera son affaire personnelle, à ses frais, du maintien des locaux mis à diposition
et des équipements en conformité au regard de toutes les réglementations en vigueur ou à
venir,  notamment en matière d’incendie, d’hygiène et de sécurité et à la réglementation du
travail.

5.2 SITUATIONS PARTICULIÈRES

Si par cas fortuit, force majeure ou toute autre cause, l’immeuble devait être démoli, le présent
contrat serait résilié de plein droit.

6. RÉSILIATION

« LE BAILLEUR » et  « LE PRENEUR », auront la faculté de mettre fin chaque année à la présente
convention, par l'envoi d'une lettre simple, trois (3) mois avant la date anniversaire du contrat.

7. ASSURANCES

L’État  étant  son  propre  assureur,  « LE  BAILLEUR » le  dispense  de  contracter  une  police
d’assurance. En cas d’incendie, la responsabilité de l’État est déterminée suivant les règles du
droit commun applicables aux locataires des lieux incendiés.
« LE BAILLEUR » fera  son affaire personnelle des  polices d’assurances  contre l’incendie  qu’il
aurait pu souscrire antérieurement à la signature du contrat de location.

8. CESSION – TRANSFERT – SOUS-LOCATION

« LE PRENEUR » ne pourra, en aucun cas et sous aucun prétexte, céder son droit au présent
contrat,  ni  sous-louer en tout  ou partie,  les  locaux en faisant  l’objet,  sans le  consentement
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exprès et par écrit du « BAILLEUR », à peine de nullité des cessions ou sous-locations, et même
de résiliation immédiate des présentes, si bon semble au « BAILLEUR » et indépendamment de
tous dommages et intérêts.

9. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES

Compte tenu de l’objet de la présente convention (accès aux points de restauration du SDIS et
au  parking),  les  diagnostics  suivants  ne  seront  pas  annexés  à  la  présente :  le  diagnostic  de
performance énergétique, l'état des risques et pollutions ainsi que le dossier technique amiante.

11. PROCÉDURES

Pour tous les litiges qui  pourraient provenir de l’exécution du présent bail  conformément à
l’article R. 4111-11 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), le Pôle de
Gestion  Domaniale  est  compétent  pour  suivre  les  instances  portant  sur  la  validité  et  les
conditions financières du contrat. L’agent judiciaire de la Direction des Finances Publiques est
compétent si  ladite  exécution tend à faire  déclarer  l’État  créancier  ou débiteur  de  somme
d’argent.

Pour les litiges qui pourraient survenir à tout autre titre, notamment ceux relatifs à l’exécution
pure et simple d’une clause du contrat, le service occupant est seul compétent.
Dès lors, que le présent bail est régi par les dispositions du Code Civil, les éventuels litiges seront
du ressort exclusif de la juridiction de l’ordre judiciaire territorialement compétente.

12. ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l’adresse suivante : 

Délégation Militaire départementale - Maine-et-Loire
Caserne Espagne
8 place Lafayette

49041 Angers Cedex 1
pour « LE PRENEUR ».

SDIS de Maine-et-Loire
6, avenue du Grand Périgné

CS90087
49 071 BEAUCOUZÉ

pour « LE BAILLEUR».

Le présent acte est établi en quatre (4) exemplaires, dont un pour « LE BAILLEUR », un pour « LE
PRENEUR », un pour la Direction départementale des Finances publiques de Maine-et Loire et
un pour le Pôle de Gestion Domaniale de Nantes.
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DONT ACTE,

Fait à Angers, le

Le Bailleur,

Le Commandant de la base de Défense Angers – Le Mans – Saumur,

Le Directeur départemental des Finances publiques de Maine-et-Loire,
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CONVENTION POUR L'INSTALLATION TEMPORAIRE 
D'EQUIPEMENTS DE VIDEO-DETECTION DES FEUX DE FORETS 

SUR LE CHATEAU D'EAU DE COUTURES 

 
 
 

 
SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 
12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 

Tél. 02 41 34 34 21 - Mail : contact@syndicat-eau-anjou.fr 
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Entre les soussignés : 
 
 

• Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, 
 

SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 
12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 

Tél. 02 41 34 34 21 - Mail contact@syndicat-eau-anjou.fr 
 

Représenté par son président, Monsieur Thierry GALLARD, et agissant en tant que 
propriétaire du château d’eau, 

 
Ci-après dénommé « le SEA » 

 
 

et 
 

• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire, 
SDIS 49 

6 avenue du Grand Périgné 
CS90087 

49071 BEAUCOUZÉ cedex 
02 41 33 21 00, sdis49@sdis49.fr 

 
Représenté par sa Présidente, Madame Florence DABIN, et agissant en qualité 
d’installateur des équipements objets de la convention, 

 
Ci-après dénommé « le SDIS », d’une part 

 
 

et 
 
 

• La Société d’Exploitation des Systèmes et Installations d’Eau et 
d’Assainissement, 
VEOLIA 
Représenté et agissant en qualité d’exploitant du château d’eau, 

Ci-après dénommée « l’Exploitant », d’autre part 

 

Le SEA, le SDIS et l’Exploitant étant conjointement désignés comme les « Parties », il a été 
exposé et convenu ce qui suit : 
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1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

En application du plan départemental de prévention et de lutte contre les feux de forêts, en 
particulier de son volet « Détecter », le SDIS équipe le territoire du Département de Maine-et- 
Loire de dispositifs de détection de feux de forêts. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le SEA, 
propriétaire, autorise temporairement le SDIS à occuper un emplacement pour installer les 
équipements de surveillance. Les parties conviennent que cette implantation temporaire est 
tolérée du fait de l’impossibilité déclarée par le SDIS d’occuper à court terme un autre ouvrage 
de type pylône ou tout autre point haut. 

Les équipements et installations, objets de la présente convention sont détaillés en annexe 1 
 
 

2 – ENGAGEMENT DU SEA 
 

Le SEA met à disposition du SDIS à titre gracieux l’emplacement ci-après défini : 

« Château d’eau de COUTURES » 
Fredelin 49320 COUTURES 

Parcelle : C 1183 
 

Une surface située dans l’emprise de la parcelle à proximité du château d’eau reçoit déjà un 
local technique appartenant au SDIS et il est convenu qu’il devra également être utilisé pour 
l’objet de la convention. Aucune construction nouvelle ne sera admise. 

 

2 – ENGAGEMENT DU SDIS 
 

Installation et entretien des équipements 
Le SDIS devra procéder, ou faire procéder, à l'installation de ses équipements techniques en 
respectant strictement les normes techniques et les règles de l'art. 
Pour l’installation des équipements ou toute modification les concernant, un dossier 
d’exécution des travaux sera soumis à l’approbation du SEA. Le SDIS devra solliciter à ses 
frais l’expertise d’un contrôleur technique agréé en bâtiment. L’avis de conformité portera 
notamment sur les garanties de stabilité et de résistance mécanique du réservoir ainsi que 
l'intégrité du château d’eau et de son étanchéité en particulier. En cas d’insuffisance de 
données sur l’ouvrage existant, des investigations complémentaires nécessaires à la 
finalisation des études d’exécution devront être réalisées et seront à la charge du SDIS. 

 
Sur le château d’eau préexistent des équipements de radiocommunication. Le SDIS s’engage, 
avant d’installer des équipements supplémentaires, à étudier la compatibilité avec ceux-ci, et 
le SDIS prend à sa charge le traitement d’éventuelles interférences qui pourraient survenir. 

 
L’installation et l’entretien des équipements se feront avec la présence systématique d’agent(s) 
sapeur-pompier du SDIS et éventuellement du SEA et/ou de l’Exploitant qui le représente. 

 
En outre, le SDIS se charge du contrôle élémentaire d'identité de tous les intervenants 
présents sur site et se porte garant du respect des règles d'interventions visant la protection 
des équipements, la sécurité des personnes et la qualité de l'eau stockée pour mise en 
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distribution. 
 
 

Interventions programmées 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant par courrier ou mail au moins trois semaines avant 
la date à laquelle il souhaite accéder sur le site. 
Dans le cas de travaux à l’intérieur du réservoir, le SDIS enverra les photocopies de la carte 
d’identité des personnels devant intervenir, après validation de la demande d’accès. Le non- 
respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès au réservoir. 

 
Interventions urgentes 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant, par téléphone, à lui communiquer le nom du 
personnel intervenant et à envoyer les photocopies de la carte d’identité de ces personnels au 
moins trois heures avant l’heure à laquelle le SDIS souhaite intervenir sur le site. 
Le non-respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès à l’intérieur du réservoir 
et sur le site clôturé. 

 
Toute demande d’intervention non honorée par le SDIS et/ou son prestataire, fera l’objet d’une 
facturation de 90 €HT en dédommagement de la mobilisation du personnel du SEA sur la base d’un 
forfait de (2) deux heures. 

 
Réseaux 

 

Le SDIS effectue l’installation, l’entretien ainsi que le branchement à tout fluide nécessaire au 
fonctionnement des équipements, notamment au réseau public de distribution d’électricité 
ainsi que, le cas échéant, aux réseaux de télécommunication (y compris les abonnements 
associés) à ses frais exclusifs. 

 
Fin de l’occupation 

 

À l'expiration normale ou anticipée de la présente convention, le SDIS devra retirer ou faire 
retirer à sa charge tous les équipements installés sur l’emplacement. 
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A la première requête du SEA dans le mois de l'expiration de la présente convention, Le SDIS 
remettra l’emplacement dans son état initial, tel que décrit dans l'état des lieux d'entrée. En 
cas de non-respect de cette clause, Le SEA fera d'autorité procéder aux travaux nécessaires, 
aux frais du SDIS. En outre, le SEA se reversera le droit d’interdire l’accès aux équipements 

 
Le château d’eau est un ouvrage mobilisé pour l’exploitation du service public de l’eau potable. 
En contrepartie de l’autorisation temporaire d’occupation, le SDIS s’engage, au plus tard : 

• dans les 6 mois suivant l’installation des équipements, à avoir identifié le site de repli 
de ses équipements, 

• dans l’année qui suit l’installation, à faire état de l’ensemble des autorisations 
nécessaires en vue de de l’occupation sur le site de repli. 

Le SDIS en fera immédiatement état au SEA et s’engagera à libérer le château d’eau dans les 
délais ci-dessous présentés. 

 
Défraiement 

 

Si le SEA et/ou l’exploitant en fait le demande, le SDIS indemnisera le SEA et/ou l’exploitant 
pour la présence de l’agent qui le représentera lors des travaux liés à l’installation des 
équipements et aux opérations de maintenance. 

 
Aussi, les interventions seront facturées par l’Exploitant sur la base d’un forfait de (2) deux 
heures au montant de 90 Euros hors taxes. 

Toute intervention supérieure à deux heures fera l’objet d’une facturation complémentaire sur 
la base du taux horaire de 40 Euros HT/heure. 

 
 
 
 

3 – ETAT DES LIEUX 
 

Des états des lieux seront réalisés sans délai par constat d’huissier avant et après tout travaux 
entrepris sur les équipements. C’est le cas notamment du chantier de l’installation initiale et 
du retrait définitif. Les frais occasionnés seront supportés par le SDIS. 

 
 

4 – DURÉE 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties, et ce au 
maximum jusqu’au 31 décembre 2028, date à laquelle l’ensemble des équipements devra être 
évacué du château d’eau selon les conditions et modalités exposées plus haut. Le SDIS 
s’engage à démonter les installations de vidéo-détection à compter au plus tôt le 1er juin 2026 
et au plus tard le 31 décembre 2028. 

 

L’une ou l’autre des Parties pourra demander la résiliation anticipée de la présente convention 
à condition d’en aviser l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception dans 
un délai de 1 an avant la date de fin anticipée souhaitée. 
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Par ailleurs, le non-respect des obligations de la présente convention par l’une ou l’autre des 
Parties pourra justifier la fin anticipée de la présente convention, après mise en demeure par 
courrier recommandé avec accusé de réception de se mettre en conformité avec ses 
obligations, restée sans réponse dans un délai de 6 mois. 

 
 

5 – RESPONSABILITÉ - LITIGES 
 

Le SDIS porte la responsabilité de toute perturbation, dégradation, dysfonctionnement et 
impacts en lien avec l'implantation, la réparation, l’exploitation ou l’entretien des équipements, 
causés aux biens mis à disposition. Notamment au regard de la qualité et de la quantité de 
l'eau distribuée à partir de l'ouvrage mis à disposition. 

 
Le SDIS est le gardien exclusif des équipements vis-à-vis du SEA, ce dernier ne garantissant 
aucune surveillance de ceux-ci. En conséquence, le SDIS n’a droit à aucune indemnisation de 
la part du SEA en cas de sinistre né dans une absence de surveillance desdits équipements. 
Le SDIS déclare avoir souscrit les contrats d’assurances couvrant toutes éventuelles 
conséquences dommageables de ses activités. 

 
Toutes les contestations qui pourraient s’élever entre le SEA et le SDIS au sujet de 
l’application ou de l’interprétation de la présente convention feront l’objet d’une tentative de 
règlement amiable. Si un tel accord amiable ne pouvait être trouvé, le litige serait porté devant 
la juridiction compétente. 
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A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SEA, 
Le Président, 
Thierry GALLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SDIS 49, 
La Présidente du Conseil d’Administration, 
Florence DABIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A .............................. , le 
Pour l'exploitant 
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6 – ANNEXE 1 : dossier technique des équipements 
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Entre les soussignés : 
 
 

• Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, 
 

SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 
12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 

Tél. 02 41 34 34 21 - Mail contact@syndicat-eau-anjou.fr 
 

Représenté par son président, Monsieur Thierry GALLARD, et agissant en tant que 
propriétaire du château d’eau, 

 
Ci-après dénommé « le SEA » 

 
 

et 
 

• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire, 
SDIS 49 

6 avenue du Grand Périgné 
CS90087 

49071 BEAUCOUZÉ cedex 
02 41 33 21 00, sdis49@sdis49.fr 

 
Représenté par sa Présidente, Madame Florence DABIN, et agissant en qualité 
d’installateur des équipements objets de la convention, 

 
Ci-après dénommé « le SDIS », d’une part 

 
 

et 
 
 

• La Société d’Exploitation des Systèmes et Installations d’Eau et 
d’Assainissement, 
SAUR 
Représenté et agissant en qualité d’exploitant du château d’eau, 

Ci-après dénommée « l’Exploitant », d’autre part 

 

Le SEA, le SDIS et l’Exploitant étant conjointement désignés comme les « Parties », il a été 
exposé et convenu ce qui suit : 
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1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

En application du plan départemental de prévention et de lutte contre les feux de forêts, en 
particulier de son volet « Détecter », le SDIS équipe le territoire du Département de Maine-et- 
Loire de dispositifs de détection de feux de forêts. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le SEA, 
propriétaire, autorise temporairement le SDIS à occuper un emplacement pour installer les 
équipements de surveillance. Les parties conviennent que cette implantation temporaire est 
tolérée du fait de l’impossibilité déclarée par le SDIS d’occuper à court terme un autre ouvrage 
de type pylône ou tout autre point haut. 

Les équipements et installations, objets de la présente convention sont détaillés en annexe 1 
 
 

2 – ENGAGEMENT DU SEA 
 

Le SEA met à disposition du SDIS à titre gracieux l’emplacement ci-après défini : 

« Château d’eau LE LION D'ANGERS » 
Route d'Angers 49220 LE LION D'ANGERS 

Parcelle : B 1060 
 

Une surface située dans l’emprise de la parcelle à proximité du château d’eau reçoit déjà un 
local technique appartenant au SDIS et il est convenu qu’il devra également être utilisé pour 
l’objet de la convention. Aucune construction nouvelle ne sera admise. 

 
2 – ENGAGEMENT DU SDIS 

 
Installation et entretien des équipements 
Le SDIS devra procéder, ou faire procéder, à l'installation de ses équipements techniques en 
respectant strictement les normes techniques et les règles de l'art. 

 
Pour l’installation des équipements ou toute modification les concernant, un dossier 
d’exécution des travaux sera soumis à l’approbation du SEA. Le SDIS devra solliciter à ses 
frais l’expertise d’un contrôleur technique agréé en bâtiment. L’avis de conformité portera 
notamment sur les garanties de stabilité et de résistance mécanique du réservoir ainsi que 
l'intégrité du château d’eau et de son étanchéité en particulier. En cas d’insuffisance de 
données sur l’ouvrage existant, des investigations complémentaires nécessaires à la 
finalisation des études d’exécution devront être réalisées et seront à la charge du SDIS. 

 
Sur le château d’eau préexistent des équipements de radiocommunication. Le SDIS s’engage, 
avant d’installer des équipements supplémentaires, à étudier la compatibilité avec ceux-ci, et 
le SDIS prend à sa charge le traitement d’éventuelles interférences qui pourraient survenir. 

 
L’installation et l’entretien des équipements se feront avec la présence systématique d’agent(s) 
sapeur-pompier du SDIS et éventuellement du SEA et/ou de l’Exploitant qui le représente. 

 
En outre, le SDIS se charge du contrôle élémentaire d'identité de tous les intervenants 
présents sur site et se porte garant du respect des règles d'interventions visant la protection 
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des équipements, la sécurité des personnes et la qualité de l'eau stockée pour mise en 
distribution. 

 
 

Interventions programmées 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant par courrier ou mail au moins trois semaines avant la 
date à laquelle il souhaite accéder sur le site. 
Dans le cas de travaux à l’intérieur du réservoir, le SDIS enverra les photocopies de la carte 
d’identité des personnels devant intervenir, après validation de la demande d’accès. Le non- 
respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès au réservoir. 

 
Interventions urgentes 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant, par téléphone, à lui communiquer le nom du 
personnel intervenant et à envoyer les photocopies de la carte d’identité de ces personnels au 
moins trois heures avant l’heure à laquelle le SDIS souhaite intervenir sur le site. 
Le non-respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès à l’intérieur du réservoir 
et sur le site clôturé. 

 
Toute demande d’intervention non honorée par le SDIS et/ou son prestataire, fera l’objet d’une 
facturation de 90 €HT en dédommagement de la mobilisation du personnel du SEA sur la base d’un 
forfait de (2) deux heures. 

 
Réseaux 

 

Le SDIS effectue l’installation, l’entretien ainsi que le branchement à tout fluide nécessaire au 
fonctionnement des équipements, notamment au réseau public de distribution d’électricité 
ainsi que, le cas échéant, aux réseaux de télécommunication (y compris les abonnements 
associés) à ses frais exclusifs. 
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Fin de l’occupation 
 

À l'expiration normale ou anticipée de la présente convention, le SDIS devra retirer ou faire 
retirer à sa charge tous les équipements installés sur l’emplacement. 

 
 

A la première requête du SEA dans le mois de l'expiration de la présente convention, Le SDIS 
remettra l’emplacement dans son état initial, tel que décrit dans l'état des lieux d'entrée. En 
cas de non-respect de cette clause, Le SEA fera d'autorité procéder aux travaux nécessaires, 
aux frais du SDIS. En outre, le SEA se reversera le droit d’interdire l’accès aux équipements 

 
Le château d’eau est un ouvrage mobilisé pour l’exploitation du service public de l’eau potable. 
En contrepartie de l’autorisation temporaire d’occupation, le SDIS s’engage, au plus tard : 

• dans les 6 mois suivant l’installation des équipements, à avoir identifié le site de repli 
de ses équipements, 

• dans l’année qui suit l’installation, à faire état de l’ensemble des autorisations 
nécessaires en vue de de l’occupation sur le site de repli. 

Le SDIS en fera immédiatement état au SEA et s’engagera à libérer le château d’eau dans les 
délais ci-dessous présentés. 

 
Défraiement 

 

Si le SEA et/ou l’exploitant en fait le demande, le SDIS indemnisera le SEA et/ou l’exploitant 
pour la présence de l’agent qui le représentera lors des travaux liés à l’installation des 
équipements et aux opérations de maintenance. 

 
Aussi, les interventions seront facturées par l’Exploitant sur la base d’un forfait de (2) deux 
heures au montant de 90 Euros hors taxes. 

Toute intervention supérieure à deux heures fera l’objet d’une facturation complémentaire sur 
la base du taux horaire de 40 Euros HT/heure. 

 
 
 
 

3 – ETAT DES LIEUX 
 

Des états des lieux seront réalisés sans délai par constat d’huissier avant et après tout travaux 
entrepris sur les équipements. C’est le cas notamment du chantier de l’installation initiale et 
du retrait définitif. Les frais occasionnés seront supportés par le SDIS. 

 
 

4 – DURÉE 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties, et ce au 
maximum jusqu’au 31 décembre 2028, date à laquelle l’ensemble des équipements devra être 
évacué du château d’eau selon les conditions et modalités exposées plus haut. Le SDIS 
s’engage à démonter les installations de vidéo-détection à compter au plus tôt le 1er juin 2026 
et au plus tard le 31 décembre 2028. 
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L’une ou l’autre des Parties pourra demander la résiliation anticipée de la présente convention 
à condition d’en aviser l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception dans 
un délai de 1 an avant la date de fin anticipée souhaitée. 

 
Par ailleurs, le non-respect des obligations de la présente convention par l’une ou l’autre des 
Parties pourra justifier la fin anticipée de la présente convention, après mise en demeure par 
courrier recommandé avec accusé de réception de se mettre en conformité avec ses 
obligations, restée sans réponse dans un délai de 6 mois. 

 
 

5 – RESPONSABILITÉ - LITIGES 
 

Le SDIS porte la responsabilité de toute perturbation, dégradation, dysfonctionnement et 
impacts en lien avec l'implantation, la réparation, l’exploitation ou l’entretien des équipements, 
causés aux biens mis à disposition. Notamment au regard de la qualité et de la quantité de 
l'eau distribuée à partir de l'ouvrage mis à disposition. 

 
Le SDIS est le gardien exclusif des équipements vis-à-vis du SEA, ce dernier ne garantissant 
aucune surveillance de ceux-ci. En conséquence, le SDIS n’a droit à aucune indemnisation de 
la part du SEA en cas de sinistre né dans une absence de surveillance desdits équipements. 
Le SDIS déclare avoir souscrit les contrats d’assurances couvrant toutes éventuelles 
conséquences dommageables de ses activités. 

 
Toutes les contestations qui pourraient s’élever entre le SEA et le SDIS au sujet de 
l’application ou de l’interprétation de la présente convention feront l’objet d’une tentative de 
règlement amiable. Si un tel accord amiable ne pouvait être trouvé, le litige serait porté devant 
la juridiction compétente. 
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A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SEA, 
Le Président, 
Thierry GALLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SDIS 49, 
La Présidente du Conseil d’Administration, 
Florence DABIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A, ................................. le 
Pour l'exploitant 
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6 – ANNEXE 1 : dossier technique des équipements 
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CONVENTION POUR L'INSTALLATION TEMPORAIRE 
D'EQUIPEMENTS DE VIDEO-DETECTION DES FEUX DE FORETS 

SUR LE CHATEAU D'EAU DE VAL D'ERDRE AUXENCE (Le 
Louroux-Béconnais) 
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Entre les soussignés : 
 
 

• Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, 

 
SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 

12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 
Tél. 02 41 34 34 21 - Mail contact@syndicat-eau-anjou.fr 

 
Représenté par son président, Monsieur Thierry GALLARD, et agissant en tant que 
propriétaire du château d’eau, 

 
Ci-après dénommé « le SEA » 

 
et 

 
• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire, 

SDIS 49 
6 avenue du Grand Périgné 

CS90087 
49071 BEAUCOUZÉ cedex 

02 41 33 21 00, sdis49@sdis49.fr 
 

Représenté par sa Présidente, Madame Florence DABIN, et agissant en qualité 
d’installateur des équipements objets de la convention, 

 
Ci-après dénommé « le SDIS », d’une part 

 
 

et 
 
 

• La Société d’Exploitation des Systèmes et Installations d’Eau et 
d’Assainissement, 
Régie du SEA 
Représenté et agissant en qualité d’exploitant du château d’eau, 

Ci-après dénommée « l’Exploitant », d’autre part 

 
Le SEA, le SDIS et l’Exploitant étant conjointement désignés comme les « Parties », il a été 
exposé et convenu ce qui suit : 
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1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
En application du plan départemental de prévention et de lutte contre les feux de forêts, en 
particulier de son volet « Détecter », le SDIS équipe le territoire du Département de Maine-et- 
Loire de dispositifs de détection de feux de forêts. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le SEA, 
propriétaire, autorise temporairement le SDIS à occuper un emplacement pour installer les 
équipements de surveillance. Les parties conviennent que cette implantation temporaire est 
tolérée du fait de l’impossibilité déclarée par le SDIS d’occuper à court terme un autre ouvrage 
de type pylône ou tout autre point haut. 

Les équipements et installations, objets de la présente convention sont détaillés en annexe 1 

 
2 – ENGAGEMENT DU SEA 

 
Le SEA met à disposition du SDIS à titre gracieux l’emplacement ci-après défini : 

« Château d’eau de VAL D'ERDRE AUXENCE (Le Louroux-Béconnais) » 
Rue des Fontaines 49370 VAL D’ERDRE AUXENCE (Le Louroux-Béconnais) 

Parcelle : N 927 
 

Une surface située dans l’emprise de la parcelle à proximité du château d’eau reçoit déjà un 
local technique appartenant au SDIS et il est convenu qu’il devra également être utilisé pour 
l’objet de la convention. Aucune construction nouvelle ne sera admise. 

 

2 – ENGAGEMENT DU SDIS 

Installation et entretien des équipements 
Le SDIS devra procéder, ou faire procéder, à l’installation de ses équipements techniques en 
respectant strictement les normes techniques et les règles de l’art. 

 
Pour l’installation des équipements ou toute modification les concernant, un dossier 
d’exécution des travaux sera soumis à l’approbation du SEA. Le SDIS devra solliciter à ses 
frais l’expertise d’un contrôleur technique agréé en bâtiment. L’avis de conformité portera 
notamment sur les garanties de stabilité et de résistance mécanique du réservoir ainsi que 
l’intégrité du château d’eau et de son étanchéité en particulier. En cas d’insuffisance de 
données sur l’ouvrage existant, des investigations complémentaires nécessaires à la 
finalisation des études d’exécution devront être réalisées et seront à la charge du SDIS. 

 
Sur le château d’eau préexistent des équipements de radiocommunication. Le SDIS s’engage, 
avant d’installer des équipements supplémentaires, à étudier la compatibilité avec ceux-ci, et 
le SDIS prend à sa charge le traitement d’éventuelles interférences qui pourraient survenir. 

 
L’installation et l’entretien des équipements se feront avec la présence systématique d’agent(s) 
sapeur-pompier du SDIS et éventuellement du SEA et/ou de l’Exploitant qui le représente. 

 
En outre, le SDIS se charge du contrôle élémentaire d’identité de tous les intervenants 
présents sur site et se porte garant du respect des règles d’interventions visant la protection 
des équipements, la sécurité des personnes et la qualité de l'eau stockée pour mise en 
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distribution. 
 
 

Interventions programmées 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant par courrier ou mail au moins trois semaines avant 
la date à laquelle il souhaite accéder sur le site. 
Dans le cas de travaux à l’intérieur du réservoir, le SDIS enverra les photocopies de la carte 
d’identité des personnels devant intervenir, après validation de la demande d’accès. Le non- 
respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès au réservoir. 

 
Interventions urgentes 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant, par téléphone, à lui communiquer le nom du 
personnel intervenant et à envoyer les photocopies de la carte d’identité de ces personnels au 
moins trois heures avant l’heure à laquelle le SDIS souhaite intervenir sur le site. 
Le non-respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès à l’intérieur du réservoir 
et sur le site clôturé. 

 
Toute demande d’intervention non honorée par le SDIS et/ou son prestataire, fera l’objet d’une 
facturation de 90 €HT en dédommagement de la mobilisation du personnel du SEA sur la base 
d’un forfait de (2) deux heures. 

 
Réseaux 

 
Le SDIS effectue l’installation, l’entretien ainsi que le branchement à tout fluide nécessaire au 
fonctionnement des équipements, notamment au réseau public de distribution d’électricité 
ainsi que, le cas échéant, aux réseaux de télécommunication (y compris les abonnements 
associés) à ses frais exclusifs. 
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Fin de l’occupation 
 

À l'expiration normale ou anticipée de la présente convention, le SDIS devra retirer ou faire 
retirer à sa charge tous les équipements installés sur l’emplacement. 

 
 

A la première requête du SEA dans le mois de l'expiration de la présente convention, Le SDIS 
remettra l’emplacement dans son état initial, tel que décrit dans l'état des lieux d'entrée. En 
cas de non-respect de cette clause, Le SEA fera d'autorité procéder aux travaux nécessaires, 
aux frais du SDIS. En outre, le SEA se reversera le droit d’interdire l’accès aux équipements. 

 
Le château d’eau est un ouvrage mobilisé pour l’exploitation du service public de l’eau potable. 
En contrepartie de l’autorisation temporaire d’occupation, le SDIS s’engage, au plus tard : 

• dans les 6 mois suivant l’installation des équipements, à avoir identifié le site de repli 
de ses équipements, 

• dans l’année qui suit l’installation, à faire état de l’ensemble des autorisations 
nécessaires en vue de de l’occupation sur le site de repli. 

Le SDIS en fera immédiatement état au SEA et s’engagera à libérer le château d’eau dans les 
délais ci-dessous présentés. 

 
Défraiement 

 
Si le SEA et/ou l’exploitant en fait le demande, le SDIS indemnisera le SEA et/ou l’exploitant 
pour la présence de l’agent qui le représentera lors des travaux liés à l’installation des 
équipements et aux opérations de maintenance. 

 
Aussi, les interventions seront facturées par l’Exploitant sur la base d’un forfait de (2) deux 
heures au montant de 90 Euros hors taxes. 

Toute intervention supérieure à deux heures fera l’objet d’une facturation complémentaire sur 
la base du taux horaire de 40 Euros HT/heure. 

 
 
 

 
3 – ETAT DES LIEUX 

Des états des lieux seront réalisés sans délai par constat d’huissier avant et après tout travaux 
entrepris sur les équipements. C’est le cas notamment du chantier de l’installation initiale et 
du retrait définitif. Les frais occasionnés seront supportés par le SDIS. 

 

 
4 – DURÉE 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties, et ce au 
maximum jusqu’au 31 décembre 2028, date à laquelle l’ensemble des équipements devra être 
évacué du château d’eau selon les conditions et modalités exposées plus haut. Le SDIS 
s’engage à démonter les installations de vidéo-détection à compter au plus tôt le 1er juin 2026 
et au plus tard le 31 décembre 2028. 
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L’une ou l’autre des Parties pourra demander la résiliation anticipée de la présente convention 
à condition d’en aviser l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception dans 
un délai de 1 an avant la date de fin anticipée souhaitée. 

 
Par ailleurs, le non-respect des obligations de la présente convention par l’une ou l’autre des 
Parties pourra justifier la fin anticipée de la présente convention, après mise en demeure par 
courrier recommandé avec accusé de réception de se mettre en conformité avec ses 
obligations, restée sans réponse dans un délai de 6 mois. 

 

 
5 – RESPONSABILITÉ - LITIGES 

Le SDIS porte la responsabilité de toute perturbation, dégradation, dysfonctionnement et 
impacts en lien avec l'implantation, la réparation, l’exploitation ou l’entretien des équipements, 
causés aux biens mis à disposition. Notamment au regard de la qualité et de la quantité de 
l'eau distribuée à partir de l'ouvrage mis à disposition. 

 
Le SDIS est le gardien exclusif des équipements vis-à-vis du SEA, ce dernier ne garantissant 
aucune surveillance de ceux-ci. En conséquence, le SDIS n’a droit à aucune indemnisation de 
la part du SEA en cas de sinistre né dans une absence de surveillance desdits équipements. 
Le SDIS déclare avoir souscrit les contrats d’assurances couvrant toutes éventuelles 
conséquences dommageables de ses activités. 

 
Toutes les contestations qui pourraient s’élever entre le SEA et le SDIS au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de la présente convention feront l’objet d’une tentative de règlement 
amiable. Si un tel accord amiable ne pouvait être trouvé, le litige serait porté devant la juridiction 
compétente. 
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A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SEA, 
Le Président, 
Thierry GALLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A ……………………….. , le ………………….. 

 
Pour le SDIS 49, 
La Présidente du Conseil d’Administration, 
Florence DABIN 
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6 – ANNEXE 1 : dossier technique des équipements 
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CONVENTION POUR L'INSTALLATION TEMPORAIRE 
D'EQUIPEMENTS DE VIDEO-DETECTION DES FEUX DE FORETS 

SUR LE CHATEAU D'EAU DE MOZÉ-SUR-LOUET 

 
 

SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 
12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 

Tél. 02 41 34 34 21 - Mail : contact@syndicat-eau-anjou.fr 

Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240418-BU18-04-24DE7-DE
Date de télétransmission : 19/04/2024
Date de réception préfecture : 19/04/2024

mailto:contact@syndicat-eau-anjou.fr


Page 2 sur 9  

Entre les soussignés : 
 
 

• Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, 
 

SYNDICAT D'EAU DE L'ANJOU 
12 Rue Joseph Fourier 49070 BEAUCOUZE 

Tél. 02 41 34 34 21 - Mail contact@syndicat-eau-anjou.fr 
 

Représenté par son président, Monsieur Thierry GALLARD, et agissant en tant que 
propriétaire du château d’eau, 

 
Ci-après dénommé « le SEA » 

 
 

et 
 

• Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de Maine-et-Loire, 
SDIS 49 

6 avenue du Grand Périgné 
CS90087 

49071 BEAUCOUZÉ cedex 
02 41 33 21 00, sdis49@sdis49.fr 

 
Représenté par sa Présidente, Madame Florence DABIN, et agissant en qualité 
d’installateur des équipements objets de la convention, 

 
Ci-après dénommé « le SDIS », d’une part 

 
 

et 
 
 

• La Société d’Exploitation des Systèmes et Installations d’Eau et 
d’Assainissement, 
SAUR 
Représenté et agissant en qualité d’exploitant du château d’eau, 

Ci-après dénommée « l’Exploitant », d’autre part 

 

Le SEA, le SDIS et l’Exploitant étant conjointement désignés comme les « Parties », il a été 
exposé et convenu ce qui suit : 
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1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

En application du plan départemental de prévention et de lutte contre les feux de forêts, en 
particulier de son volet « Détecter », le SDIS équipe le territoire du Département de Maine-et- 
Loire de dispositifs de détection de feux de forêts. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le SEA, 
propriétaire, autorise temporairement le SDIS à occuper un emplacement pour installer les 
équipements de surveillance. Les parties conviennent que cette implantation temporaire est 
tolérée du fait de l’impossibilité déclarée par le SDIS d’occuper à court terme un autre ouvrage 
de type pylône ou tout autre point haut. 

Les équipements et installations, objets de la présente convention sont détaillés en annexe 1 
 
 

2 – ENGAGEMENT DU SEA 
 

Le SEA met à disposition du SDIS à titre gracieux l’emplacement ci-après défini : 

« Château d’eau de MOZÉ-SUR-LOUET » 
Closneau 49610 MOZÉ-SUR-LOUET 

Parcelle : 695 
 

Une surface située dans l’emprise de la parcelle à proximité du château d’eau reçoit déjà un 
local technique appartenant au SDIS et il est convenu qu’il devra également être utilisé pour 
l’objet de la convention. Aucune construction nouvelle ne sera admise. 

 

2 – ENGAGEMENT DU SDIS 
 

Installation et entretien des équipements 
Le SDIS devra procéder, ou faire procéder, à l'installation de ses équipements techniques en 
respectant strictement les normes techniques et les règles de l'art. 
Pour l’installation des équipements ou toute modification les concernant, un dossier 
d’exécution des travaux sera soumis à l’approbation du SEA. Le SDIS devra solliciter à ses 
frais l’expertise d’un contrôleur technique agréé en bâtiment. L’avis de conformité portera 
notamment sur les garanties de stabilité et de résistance mécanique du réservoir ainsi que 
l'intégrité du château d’eau et de son étanchéité en particulier. En cas d’insuffisance de 
données sur l’ouvrage existant, des investigations complémentaires nécessaires à la 
finalisation des études d’exécution devront être réalisées et seront à la charge du SDIS. 

 
Sur le château d’eau préexistent des équipements de radiocommunication. Le SDIS s’engage, 
avant d’installer des équipements supplémentaires, à étudier la compatibilité avec ceux-ci, et 
le SDIS prend à sa charge le traitement d’éventuelles interférences qui pourraient survenir. 

 
L’installation et l’entretien des équipements se feront avec la présence systématique d’agent(s) 
sapeur-pompier du SDIS et éventuellement du SEA et/ou de l’Exploitant qui le représente. 

 
En outre, le SDIS se charge du contrôle élémentaire d'identité de tous les intervenants 
présents sur site et se porte garant du respect des règles d'interventions visant la protection 
des équipements, la sécurité des personnes et la qualité de l'eau stockée pour mise en 
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distribution. 
 
 

Interventions programmées 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant par courrier ou mail au moins trois semaines avant 
la date à laquelle il souhaite accéder sur le site. 
Dans le cas de travaux à l’intérieur du réservoir, le SDIS enverra les photocopies de la carte 
d’identité des personnels devant intervenir, après validation de la demande d’accès. Le non- 
respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès au réservoir. 

 
Interventions urgentes 
Le SDIS s’engage à prévenir l’Exploitant, par téléphone, à lui communiquer le nom du 
personnel intervenant et à envoyer les photocopies de la carte d’identité de ces personnels au 
moins trois heures avant l’heure à laquelle le SDIS souhaite intervenir sur le site. 
Le non-respect de cette mesure de sécurité entraîne le refus de l’accès à l’intérieur du réservoir 
et sur le site clôturé. 

 
Toute demande d’intervention non honorée par le SDIS et/ou son prestataire, fera l’objet d’une 
facturation de 90 €HT en dédommagement de la mobilisation du personnel du SEA sur la base d’un 
forfait de (2) deux heures. 

 
Réseaux 

 

Le SDIS effectue l’installation, l’entretien ainsi que le branchement à tout fluide nécessaire au 
fonctionnement des équipements, notamment au réseau public de distribution d’électricité 
ainsi que, le cas échéant, aux réseaux de télécommunication (y compris les abonnements 
associés) à ses frais exclusifs. 

 
Fin de l’occupation 

 

À l'expiration normale ou anticipée de la présente convention, le SDIS devra retirer ou faire 
retirer à sa charge tous les équipements installés sur l’emplacement. 
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A la première requête du SEA dans le mois de l'expiration de la présente convention, Le SDIS 
remettra l’emplacement dans son état initial, tel que décrit dans l'état des lieux d'entrée. En 
cas de non-respect de cette clause, Le SEA fera d'autorité procéder aux travaux nécessaires, 
aux frais du SDIS. En outre, le SEA se reversera le droit d’interdire l’accès aux équipements 

 
Le château d’eau est un ouvrage mobilisé pour l’exploitation du service public de l’eau potable. 
En contrepartie de l’autorisation temporaire d’occupation, le SDIS s’engage, au plus tard : 

• dans les 6 mois suivant l’installation des équipements, à avoir identifié le site de repli 
de ses équipements, 

• dans l’année qui suit l’installation, à faire état de l’ensemble des autorisations 
nécessaires en vue de de l’occupation sur le site de repli. 

Le SDIS en fera immédiatement état au SEA et s’engagera à libérer le château d’eau dans les 
délais ci-dessous présentés. 

 
Défraiement 

 

Si le SEA et/ou l’exploitant en fait le demande, le SDIS indemnisera le SEA et/ou l’exploitant 
pour la présence de l’agent qui le représentera lors des travaux liés à l’installation des 
équipements et aux opérations de maintenance. 

 
Aussi, les interventions seront facturées par l’Exploitant sur la base d’un forfait de (2) deux 
heures au montant de 90 Euros hors taxes. 

Toute intervention supérieure à deux heures fera l’objet d’une facturation complémentaire sur 
la base du taux horaire de 40 Euros HT/heure. 

 
 
 
 

3 – ETAT DES LIEUX 
 

Des états des lieux seront réalisés sans délai par constat d’huissier avant et après tout travaux 
entrepris sur les équipements. C’est le cas notamment du chantier de l’installation initiale et 
du retrait définitif. Les frais occasionnés seront supportés par le SDIS. 

 
 

4 – DURÉE 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties, et ce au 
maximum jusqu’au 31 décembre 2028, date à laquelle l’ensemble des équipements devra être 
évacué du château d’eau selon les conditions et modalités exposées plus haut. Le SDIS 
s’engage à démonter les installations de vidéo-détection à compter au plus tôt le 1er juin 2026 
et au plus tard le 31 décembre 2028. 

 

L’une ou l’autre des Parties pourra demander la résiliation anticipée de la présente convention 
à condition d’en aviser l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception dans 
un délai de 1 an avant la date de fin anticipée souhaitée. 
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Par ailleurs, le non-respect des obligations de la présente convention par l’une ou l’autre des 
Parties pourra justifier la fin anticipée de la présente convention, après mise en demeure par 
courrier recommandé avec accusé de réception de se mettre en conformité avec ses 
obligations, restée sans réponse dans un délai de 6 mois. 

 
 

5 – RESPONSABILITÉ - LITIGES 
 

Le SDIS porte la responsabilité de toute perturbation, dégradation, dysfonctionnement et 
impacts en lien avec l'implantation, la réparation, l’exploitation ou l’entretien des équipements, 
causés aux biens mis à disposition. Notamment au regard de la qualité et de la quantité de 
l'eau distribuée à partir de l'ouvrage mis à disposition. 

 
Le SDIS est le gardien exclusif des équipements vis-à-vis du SEA, ce dernier ne garantissant 
aucune surveillance de ceux-ci. En conséquence, le SDIS n’a droit à aucune indemnisation de 
la part du SEA en cas de sinistre né dans une absence de surveillance desdits équipements. 
Le SDIS déclare avoir souscrit les contrats d’assurances couvrant toutes éventuelles 
conséquences dommageables de ses activités. 

 
Toutes les contestations qui pourraient s’élever entre le SEA et le SDIS au sujet de 
l’application ou de l’interprétation de la présente convention feront l’objet d’une tentative de 
règlement amiable. Si un tel accord amiable ne pouvait être trouvé, le litige serait porté devant 
la juridiction compétente. 
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A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SEA, 
Le Président, 
Thierry GALLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ……………………….. , le ………………….. 
 

Pour le SDIS 49, 
La Présidente du Conseil d’Administration, 
Florence DABIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A .................................. , le 
Pour l'exploitant 
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6 – ANNEXE 1 : dossier technique des équipements 
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 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

Saumur Val de Loire 

Service Juridique 

 

Convention d'occupation du domaine public non routier en vue de 
l'implantation et l’exploitation d’un système de vidéo-détection des 

feux de forêts et espaces naturels 

Site Piémont Cizay La Madeleine 

 

Entre les soussignés : 

 

- La Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, représentée aux présentes par son Président Monsieur Jackie 
GOULET-CLAISSE, agissant en cette qualité en vertu d'une délibération n° 2020/124 DC du 30 juillet 2020, complétée par la 
délibération n° 2020/180 DC du 12 novembre 2020, votées par le Conseil de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de 
Loire, qui délègue au Président, pour la durée de son mandat, une partie de ses compétences, 

 

ci-après dénommée "le Propriétaire" 

 

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Maine et Loire, dont le siège social est situé 6 avenue 
du Grand Périgné, CS 90087, 49071 Beaucouzé cedex, représenté par Madame Florence DABIN, en sa qualité de Présidente 
du Conseil d’Administration de Maine et Loire, 
  

ci-après dénommé "l’Occupant" 

 

 

- SAUR, société par Actions Simplifiée au capital de 101 529 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le numéro 339 379 984, dont le siège social est 11 Chemin de Bretagne – 92130 Issy les 
Moulineaux, représentée par Monsieur Yoann RENAULT en qualité de Directeur des exploitations, dûment habilité à l’effet 
des présentes, 
 

ci-après dénommé "l’Exploitant" 

 

Ensemble ou séparément ci-après dénommées « la ou les Partie(s) » 
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PREAMBULE 

Le Service départemental d’incendie et de secours du Maine et Loire a pour projet de mettre en œuvre un réseau de caméra 
de vidéos-protection des feux de forêts, suite aux importants incendies de l’année 2022.  

Les équipements seront installés sur le château d’eau Piémont sur la Commune de Cizay-la-Madeleine, sur la parcelle ZD 144. 
Ils seront composés d’un mât et de caméras alimentées par un chemin de câbles. 

À toutes fins utiles, le bien mis à disposition comporte déjà des équipements de communication, dont des équipements du 
SDIS. La présence de l’équipement sur l’ouvrage ne doit en aucun cas impacter la continuité de service de la distribution en 
eau potable, rôle principal de l’ouvrage. 
 
La CASVL a confié l’exploitation de ce réservoir à la SAUR, ci-après dénommé « L’Exploitant », jusqu’au 31 décembre 2030. 
L’Exploitant est également partie à la présente convention afin qu’il donne son accord sur les conditions d’exploitation de cette 
occupation. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
La présente Convention (ci-après « la Convention ») a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté 
d’Agglomération autorise l'Occupant à implanter ses Infrastructures et à installer ses Équipements sur le bien, tel qu’identifié 
par l’article 2 de la présente convention, en vue de détecter et localiser de potentiels départs de feux de forêts et d'espaces 
naturels. 

La Communauté d’Agglomération autorise à titre temporaire, précaire et révocable, l’occupation par l’Occupant du bien 
immobilier désigné à l’article 2. Aussi, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir d’une quelconque disposition légale 
ou réglementaire susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation. 

La présente convention, étant relative à l’occupation du domaine par un exploitants de réseaux ouverts au public, elle est 
soumise aux dispositions du Code des postes et des communications électroniques, et notamment les articles L45-9 et suivants. 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DU DOMAINE PUBLIC CONCÉDÉ 
 
L’autorisation d’occupation concerne la parcelle ZD 144 sur la commune de Cizay La Madeleine, réservoir d’eau de Piémont 
(voir plan annexe 0) 

ARTICLE 3 – DESTINATION 
 
La présente occupation est autorisée pour répondre aux besoins de l’Occupant, définis à l'article 1er de la présente convention. 
Elle ne pourra donc pas être utilisée à d'autres fins. 

ARTICLE 4 – REDEVANCE ET AUTRES FRAIS 
 
Cette mise à disposition est réalisée à titre gratuit en application de l'article L2125-1 alinéa 2 du code général des 
collectivités territoriales.    
 
Tout fluide nécessaire au fonctionnement des Équipements et des Infrastructures de l’Occupant sera à sa charge. A cette fin, 
il souscrira des abonnements auprès des sociétés concernées. 
 
ARTICLE 5 - DURÉE DE L’OCCUPATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du………………………..et jusqu’au 31/12/2030. 

La date du 31 décembre 2030 correspond à la fin du contrat de délégation avec l’exploitant.  
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ARTICLE 6 – DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
Au titre de la Convention, l'Occupant est titulaire d'une autorisation - précaire et révocable non constitutive de droits réels- 
d'occuper les Dépendances conformément aux règles applicables aux conventions d'occupation du domaine public non 
routier. 
 
ARTICLE 7 – USAGE DES INFRASTRUCTURES ET MODIFICATIONS OU TRAVAUX 
 

7.1. Infrastructures dont l’usage par l’Occupant est autorisé 

Outre les installations de radio communication déjà présentes, le Propriétaire et l’Exploitant autorisent l’Occupant à faire usage 
des infrastructures leur appartenant pour y installer un système de vidéo-détection des feux de forêts, sous réserve d’avoir 
fourni au préalable, les études de structure justifiant de la faisabilité et du non-impact du nouvel équipement sur l’ouvrage. 
Pour rappel, l’installation de l’occupant sur l’ouvrage doit satisfaire à la continuité de service de la distribution en eau potable 
et ne pas engendrer de dégradation de l’ouvrage.  

 7.2. Liste des travaux autorisées 

Toute modification ou travaux par l’Occupant est prohibée sauf ceux ci-après explicitement utiles à la mise en œuvre du 
dispositif, tel que décliné dans l’annexe 1 jointe, relative au système de vidéo-détection des feux de forêts et espaces naturels.  

Tous les travaux restent aux frais de l’occupant. 

Toute intervention à l’intérieur du réservoir dans l’environnement non-protégé de l’eau potable est interdite afin dans de 
garantir la sécurité sanitaire de l’eau de distribution. L’occupant devra veiller à ce que son intervention sur le dôme et en 
périphérie de l’ouvrage ne contamine la masse d’eau (ventilation, trappe d’accès) et n’entrave la continuité de service. 

7.3. Conditions de l’usage des infrastructures et de la réalisation des travaux ou modifications 
autorisées 

L'Occupant s'engage sous sa propre responsabilité, à ses frais, risques et périls, à implanter ou faire implanter ses 
Infrastructures et à installer ou faire installer ses équipements sur le bien identifié par l’article 2 de la présente convention. 
 
L'Occupant fera son affaire de l'obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires pour l'exercice de son activité, 
l'implantation de ses Infrastructures et l'installation de ses Équipements ci-avant listés (permis de construire, déclaration de 
travaux, etc.). Le Propriétaire et l’Exploitant s’engagent à délivrer dans un délai de quinze (15) jours à compter de la demande 
à l’Occupant tout document nécessaire auxdites démarches administratives et réglementaires. L’Occupant assume cependant 
seul toute la responsabilité de ses demandes. 
 
L’Occupant s’assurera du maintien du respect de l’ensemble des stipulations de la présente convention pendant toute la durée 
du présent contrat. Il assumera toutes les charges afférentes aux missions de détection et de localisation des feux de forêts 
et d'espaces naturels. 
 
L’Occupant fait son affaire personnelle du respect des normes techniques et règles de l’art ainsi que du respect des lois et 
règlements dans le cadre de son activité comme des travaux qu’il entreprend dont la liste est susmentionnée. 

L'Occupant s'engage enfin à ce que l'implantation des Infrastructures et l'installation des Équipements soient réalisées dans 
le respect et la qualité esthétique des lieux et dans des conditions les moins dommageables pour le bien susmentionné par 
l’article 2 de la présente convention. 
 
Le cas échéant, l'Occupant prendra contact avec les autres occupants dudit bien, qui lui indiqueront les dispositions techniques 
de protection de leurs ouvrages ou installations à respecter. Il en tiendra compte pour l'élaboration de son projet, l'exécution 
des travaux ainsi que l’usage des infrastructures. 
L’usage des infrastructures appartenant au Propriétaire et mis en place par l’Occupant ainsi que les travaux réalisés devront 
être compatibles à l’affectation du bien et conformes à la destination telle qu’identifiée par l’article 3 de la présente convention. 

Dans le cadre de l’exécution des article 7.1 et 7.2 de la présente convention, l'Occupant ou les personnes qu'il aura mandatées 
auront accès et pourront pénétrer au sein du bien identifié par l’article 2 de la présente convention, durant les heures ouvrées 
(8h00-12h00, 13h30-17h00) du lundi au vendredi sur demande auprès de l’Exploitant. Toutefois toute intervention à l’intérieur 
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du réservoir dans l’environnement non-protégé de l’eau potable est interdite afin dans de garantir la préservation et la sécurité 
sanitaire de l’eau de distribution. 

En cas d’évolution des obligations législatives et réglementaires relatives aux travaux mentionnés ou à l’utilisation des 
infrastructures identifiées et d’impossibilité pour l’Occupant de s’y conformer dans les délais imposés, celui-ci suspendra l’usage 
jusqu’à leur mise en conformité. 

L’Occupant doit procéder, à ses frais, avant tout commencement de travaux, à une vérification de son projet par un organisme 
agréé. Une copie de l’étude sera remise au Propriétaire. L’Occupant s’engage à faire procéder, à ses frais, à tous travaux 
complémentaires ou modifications qui seraient prescrits par l’organisme de contrôle. 

L’Occupant devra prévenir le Propriétaire et l’Exploitant au moins 28 jours à l'avance des dates auxquelles il commencera 
chacune des modifications et travaux susmentionnés à l’article 7.2. 

L'installation, l'existence, l'exploitation et la maintenance des modifications et infrastructures ci-avant listées, ne devront être 
la source d'aucune dégradation, n'apporter aucun trouble et ne présenter aucun danger pour le voisinage. Tout aménagement 
nécessaire pour s’en assurer devra être réalisé, par et aux frais de l’Occupant, et avec accord du propriétaire. 

L’Occupant devra veiller à fermer portes et éclairages des locaux avant son départ et à respecter les consignes de fermeture 
des bâtiments, ainsi que le bon état des infrastructures après son intervention. De leur côté, le Propriétaire et l'Exploitant 
s'engagent à assurer à l'Occupant une jouissance paisible des emplacements mis à disposition et à le garantir de toutes 
réparations autres que celles se rapportant à la parcelle occupée.  

7.4. Entretien des infrastructures 

L'Occupant s'engage à un usage et entretien normal de l'emplacement occupé. A ce titre, il effectuera à ses frais toutes les 
opérations de nettoyage, maintenance et de réparation nécessaires à l'entretien du bien mis à disposition, tel qu’identifié par 
l’article 2, uniquement dans les limites de l'utilisation définie par la convention, et des infrastructures et équipements listés 
par les articles 7.1 et 7.2 de la présente convention. 

Celles restant à la charge respective du Propriétaire et de l'Exploitant devront être réalisées de telle sorte qu’aucun incident 
ne puisse, du fait en particulier d’un défaut d’entretien, générer des perturbations dans le fonctionnement des « Equipements 
Techniques » de l'Occupant ou lui créer un quelconque trouble de jouissance.  

L’Occupant veillera notamment au débarras des déchets et objets de pollution de toute nature. 

Les travaux, entretien et le renouvellement des équipements doivent être réalisés en concertation avec l’Exploitant, afin qu’il 
puisse préciser les éventuelles précautions à prendre au regard de l’affectation initiale du domaine public. 

Le Propriétaire et l’Exploitant se réservent le droit de réaliser, sur les lieux mis à̀ disposition, tous les travaux qu’ils jugeront 
nécessaires d’effectuer. 

Hors les cas d’intervention urgente et imprévisible, dûment justifiée à l’Occupant, le Propriétaire et/ou l’Exploitant informeront 
l’Occupant, par écrit, dès leur connaissance des travaux programmés et avant le commencement de travaux, en précisant leur 

durée. 

 
ARTICLE 8 – ENTRÉE ET SORTIE DES LIEUX 
 

L’Occupant prendra le bien dans l'état où il se trouve à la date de son entrée en jouissance. Il déclare bien le connaître pour 
l’avoir vu et visité à sa convenance. 

Un état des lieux (état des lieux d’entrée) sera réalisé contradictoirement lors de l’autorisation d’occupation du bien tel 
qu’identifié par l’article 2 de la présente convention. Un état des lieux (état des lieux de sortie) sera réalisé au plus tard 3 
(trois) semaines à compter de l’expiration ou de la résiliation de la convention. 

L’utilisateur assumera le remboursement des dommages constatés, la prise en charge des réparations et remises en état 
nécessitées par les dégradations, détériorations venant de son fait ou de ceux qui sont intervenus pour son compte. En cas 
de dommages, un ou des devis de remplacement ou de réparation sera(ont) demandé(s) par le Propriétaire et présenté(s) à 
l’Occupant. 
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L’Occupant ne pourra se prévaloir d’aucune réglementation susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux, ni 
exiger aucune réparation intérieure, amélioration ou remplacement qu'elle qu'en soit la cause, la nature et l'importance, ni 
aucune indemnisation de ce chef.  

Lorsque la présente autorisation d’occupation prendra fin, l’Occupant veillera, à sa charge, à remettre les lieux dans l’état 
dans lequel ils se trouvaient à la date de son entrée en jouissance, sauf indication écrite et explicite du Propriétaire. Il re-
prendra ses équipements techniques. 

ARTICLE 9 – SÉCURITÉ ET CONDITIONS D’OCCUPATION 
 
L’Occupant reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les respecter. En cas de non-
respect de la réglementation par l’Occupant, seule sa responsabilité sera engagée. 

D'une manière générale, l’Occupant devra jouir du bien raisonnablement, et ne rien faire qui puisse en troubler la tranquillité, 
ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou des nuisances aux voisins. Il fera son affaire personnelle de toutes 
réclamations ou contestations émanant de voisins ou de tiers concernant son activité. 

L’occupant devra respecter les conditions d’accès suivantes :  

- Format de la demande : par écrit (courrier ou courriel) 

- Délais de prévenance auprès de l’Exploitant : 28 jours 

- Horaires de l’Exploitant : du lundi au vendredi de 8h à 17h 

- Transmission des informations liées à l’intervention (date souhaitée, durée, missions) et aux intervenants 

- Transmission de tous les documents nécessaires en un seul envoi 

- En cas d’urgence, l’Occupant devra contacter l’Exploitant par téléphone en complément d’une demande écrite 
(courrier ou courriel) adressée à l’Exploitant et au Propriétaire. 

Préalablement à toute intervention de l’Occupant ou son représentant, les Parties mettent en œuvre les mesures de prévention 
prévues au Code du Travail, en application de l'article L811-1 du code général de la fonction publique. Les Parties procéderont 
à une inspection commune des sites concernés, à une analyse de risques pouvant résulter de l’interférence entre leurs activités 
et l’élaboration d’un plan de prévention définissant les mesures à prendre en vue de prévenir ces risques dont un modèle est 
joint en annexe 3. 

L’Occupant s’engage à respecter les règles d’hygiène qui prévalent dans les installations d’eau potable et notamment les règles 
du code de la santé publique, les mesures énoncées dans la circulaire DGS/VS4 n°98-05 du 6 janvier 1998 relative aux 
recommandations du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France vis-à-vis de l’installation d’antennes sur les réservoirs 
aériens, sous contrainte d’arrêt immédiat d’intervention (défense de fumer, désinfection des chaussures, utilisation exclusive 
de produits agrées alimentaire) ainsi que de se conformer aux termes du plan de prévention sécurité établi contradictoirement 
avec l’Exploitant et le Propriétaire selon le modèle figurant en annexe 3. 

L’Exploitant pourra décider d’effectuer la vidange de la cuve d’eau potable puis le nettoyage de cette dernière si les travaux à 
l’initiative de l’occupant risquent de polluer l’eau. Le Propriétaire et l’Exploitant devront en avoir préalablement informé 
l’Occupant. Les frais seront à la charge de l’Occupant.  

En cas d’incident pouvant avoir une influence sur le fonctionnement de l’ouvrage ou le maintien en toute sécurité du service 
public de distribution de l’eau, l’Occupant appellera le numéro de téléphone disponible 24H/24, figurant en annexe 2 dans les 
informations pratiques, l’Exploitant qui prendra les mesures nécessaires. 

Le Propriétaire et l’Exploitant acceptent que l’Occupant réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre de sécurité sur le 
site objet des présentes et l’affichage requis en la matière par la réglementation en vigueur, dont le Propriétaire et l’Exploitant 
reconnaissent, par ailleurs, être parfaitement informés et qu’ils s’engagent, en outre, à respecter. 

Dans l’hypothèse où des équipements et infrastructures d’un autre occupant seraient déjà installés dans l’emprise du bien mis 
à disposition, l’Occupant s’engage, avant de réaliser les modifications listées par l’article 7.2 de la présente convention, à 
s’assurer de la compatibilité entre les différentes installations déjà en place et à obtenir les autorisations de coexistence ou de 
cohabitation des autres occupants en place si celles-ci sont nécessaires. A cette fin, le Propriétaire et l’Exploitant s’engagent 
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à communiquer à l’occupant les coordonnées des autres occupants. Si la mise en compatibilité s’avère impossible à réaliser, 
l'Occupant s’engage à ne pas réaliser les modifications susmentionnées par l’article 7.2. 

Le Propriétaire s’engage à imposer les sujétions mentionnées au sein du paragraphe ci-dessus à tout éventuel futur occupant. 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITÉ 
 
L'Occupant assume la pleine et entière responsabilité des travaux qu'il effectue ou fait effectuer dans le cadre de l'implantation, 
de l'installation, de l'entretien ou de la réparation de ses Infrastructures ou de ses Équipements. 
 
L'Occupant devra enfin prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger et préserver les Dépendances ainsi que, le 
cas échéant, les installations ou ouvrages des autres occupants situés sur les Dépendances. 
 
L’Occupant est responsable de ses équipements, de leur surveillance, de tous les travaux d’implantation, d’entretien et de 
renouvellement de ces derniers, de son personnel et de tous tiers auxquels il fait appel et susceptible d’intervenir sur la parcelle 
occupée, ainsi que de l’intégralité des dommages qui pourraient résulter de la garde de ces équipements.  

L’occupant ne pourra effectuer aucun recours indemnitaire à l’encontre du Propriétaire ou de l’Exploitant à cet égard. Aucune 
solidarité ne pourra être attendue entre les parties en cas de responsabilité partagée du Propriétaire, de l’Exploitant et/ou de 
l’Occupant. 

L’Occupant répondra de tous dommages et dégradations causés au bien occupé pendant toute la durée de l’occupation et 
commises tant par lui-même que par ses membres, préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 

L’Occupant répondra de tous dommages causés du fait de ses équipements, de leur exploitation et de son fait et du fait des 
personnes agissant pour son compte. À cet égard et sans que cette liste ne soit limitative, l’Occupant est, responsable des 
dommages causés aux installations, matériels, à l’eau stockée appartenant au Propriétaire et à l’Exploitant. 

Le Propriétaire et/ou l’Exploitant répondront des conséquences pécuniaires de leur responsabilité et de celle des personnes 
agissant pour leur compte, pour les dommages corporels et matériels trouvant directement et exclusivement leur source dans 
leurs installations. L’Occupant et ses assureurs renoncent à tous recours à l’encontre de l’Exploitant et du Propriétaire pour 
tous dommages immatériels consécutifs ou non subis par l’Occupant.  

L’Occupant fera son affaire personnelle de toutes actions intentées à son encontre par des tiers et/ou de toutes réclamations 
qui lui seraient adressées relativement à la présence et/ou au fonctionnement des Équipements Techniques. 

En cas de recours d’un tiers à l’encontre du Propriétaire et/ou de l’Exploitant pour des dommages dont la cause est 
principalement liée aux équipements et/ou à l’action de l’Occupant, ce dernier s’engage – outre le paiement des frais de justice 
lui incombant –, au paiement des honoraires d’avocats engagés par le Propriétaire et/ou l’Exploitant. Un devis de ceux-ci devra 
être préalablement soumis pour accord. 

Chaque partie sera respectivement et non solidairement responsable du non-respect, tant par lui-même que par ses membres, 
préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte, du non-respect des différentes normes juridiques et 
clauses de la présente convention. 

Dans l’hypothèse où l’intervention de l’Occupant ou des personnes intervenant pour son compte sur le bien mis à disposition 
(i.e. la parcelle) entraîne une pollution de l’eau, l’Occupant sera seul responsable de toutes condamnations dont le Propriétaire 
et/ou l’Exploitant pourraient être redevables. 

L’Occupant répondra des dégradations causées au bien mis à disposition, tel qu’identifié par l’article 2 de la présente 
convention, durant l’intégralité de la durée de sa jouissance et commises tant par lui-même que par ses membres, préposés, 
et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 

Le Propriétaire décline toute responsabilité à l’égard des biens, matériels, et marchandises entreposés et exposés au sein du 
bien tel qu’identifié par l’article 2 de la présente convention.  

ARTICLE 11 - EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ 

 
Il est expressément convenu, le cas de malveillances excepté, que chaque partie et ses assureurs renoncent à tout recours 
à l'encontre de l'une des autres parties, ainsi que des assureurs pour tout dommage et/ou préjudice indirect et/ou immatériel. 
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ARTICLE 12 – ASSURANCES 

Chacune des parties fera son affaire personnelle de la souscription à toute police d’assurance pour couvrir les responsabilités 
visées à l'article 10. 

Elles s'engagent à fournir tous les ans et pour toute la durée du présent contrat, les attestations d’assurance concernées : 

 Les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile résultant de son activité, de ses équipements, de son per-
sonnel intervenant et des tiers qu’il aurait mandaté, à raison de tous les dommages causés au Propriétaire ou aux 
tiers ainsi que de tous les dommages subis par lui et les biens et personnes dont il assure la responsabilité ; 

 Les dommages (notamment vol, incendie, risques divers) subis par ses propres équipements, ses membres, prépo-
sés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte ; 

 Les recours des voisins et des tiers. 

Dans le cas où les travaux et modifications réalisés par l’Occupant entraîneraient une augmentation de tarification des 
assurances souscrites par le Propriétaire / Exploitant pour garantir l’immeuble précité, l’Occupant s’engage à rembourser le 
montant des primes supplémentaires sur présentation de justificatifs sous réserve que l’augmentation des primes d’assurances 
soit due exclusivement auxdits travaux et modifications réalisés par l’Occupant. 

L’Occupant informe le Propriétaire et l’Exploitant des sinistres dont il a connaissance dans un délai maximum de 30 minutes 
à partir de la constatation du sinistre, par téléphone au Numéro d’urgence mentionné sur l’Annexe 2. 

L’Occupant est seul responsable vis-à-vis de son assureur de la déclaration et de la gestion des sinistres. 

ARTICLE 13 – RÉSILIATION 

En application de l’article L. 2122-3 et R.2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, l’autorisation 

d’occupation du domaine présentant un caractère précaire et révocable, le Propriétaire peut mettre un terme, à tout moment, 
à cette convention pour des motifs d’intérêt général. Il s’engage à respecter un préavis de 2 mois donné par lettre 
recommandée avec avis de réception et de verser à l’Occupant une indemnité. 

Le montant de cette indemnité sera égal à la valeur nette comptable des investissements réalisés par l'Occupant sur le bien 
tel qu’identifié à l’article 2 de la présente convention, à la date de la résiliation. 

Chacune des Parties pourra résilier de plein droit et sans indemnité la Convention en cas de manquement par l’une des Parties 
à l'une de ses obligations ou l'inobservation persistante de ses engagements après lui avoir adressé une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse pendant un délai de 1 mois. 

L'Occupant pourra résilier la Convention par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 6 mois à compter 
de sa réception, en cas de perturbations des émissions radioélectriques non imputables à l'Occupant ou de toute raison 
technique impérative. 

En cas de retrait ou de non-renouvellement des autorisations accordées à l'Occupant, ainsi qu’en cas de force majeure ren-
dant impossible l’exercice de l’activité du Propriétaire ou de l'Occupant, la présente convention perdra tout objet. Elle sera 
donc résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, à l'initiative de l'une des parties. 

ARTICLE 14 : FORCE MAJEURE 

Les Parties ne seront pas responsables et ne sont tenues d'aucune obligation en réparation des dommages subis par l'une 
envers l'autre à l'occasion de tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur à la volonté des Parties, à l'exclusion des 
difficultés financières, pouvant être interprété par les juridictions administratives comme un cas de force majeure. 

La survenance d'un cas de force majeure aura pour conséquence de suspendre l'exécution des obligations de la Partie affectée, 
sans qu'elle engage sa responsabilité du fait de la non-exécution de ses obligations, et ce, pour toute la durée du cas de force 
majeure. 

Chaque Partie s'engage à notifier à l'autre Partie dans les meilleurs délais la survenance du cas de force majeure. 
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ARTICLE 15 : CONFIDENTIALITÉ 

Les Parties s'engagent à garder confidentiels la Convention ainsi que tous les documents ou informations - quel qu'en soit le 
support - qu'elles s'échangent à l'occasion de la formation et de l'exécution de la Convention. En conséquence, elles s'inter-
disent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque raison que ce soit, sans l'accord préalable et écrit de 
l'autre Partie. A l’expiration de la présente convention, pour quelque cause que ce soit, les Parties s’engagent à se restituer 
ou à détruire les informations qu’elles se seront communiquées. 

Dans la mesure où la transmission d'informations par les Parties à des entreprises appartenant à leur groupe, des conseils ou 
des experts comptables, des sous-traitants ou d'autres autorités publiques, s’avérerait indispensable à l'exécution de la 
Convention, le consentement dont il est fait mention ci-dessus est considéré comme acquis, pour autant que la transmission 
des informations en question soit effectivement utile à l'exécution de la Convention et à la condition que leur destinataire 
s'engage lui-même à les traiter en toute confidentialité. 
 
ARTICLE 16 – LITIGES 

Toutes les contestations qui pourront s’élever entre les Parties au sujet de l’application ou de l’interprétation de la présente 
convention feront l’objet, au préalable, d’une tentative d’accord ou de résolution à l’amiable. 
En cas d’échec de celui-ci dans un délai de six (6) mois, le litige pourra être porté devant le tribunal administratif de Nantes 
(6, allée de l'Ile-Gloriette – 44041 Nantes Cedex), en application de l’article R312-11 du code de justice administrative. 
 
ARTICLE 17 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification éventuelle fera l’objet d’un avenant annexé à la présente convention. 
Fait en 3 originaux, 

Fait à Saumur, le …/.../....... 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de 
Loire, 

Le propriétaire,  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération de Saumur Val de 
Loire, 

Maire de Saumur, 

Monsieur Jackie GOULET-CLAISSE 

 

 

 

Pour SAUR, 

L’Exploitant, 

 

 

Monsieur Yoann RENAULT 

Directeur des exploitations 
dûment habilité ainsi qu'il 
le déclare 

Pour le Service 
Départemental d’Incendie 
et de Secours de Maine et 
Loire, 

L’Occupant, 

La Présidente du Conseil 
d’administration du Service 
d’Incendie et de Secours de 
Maine-et-Loire 

Madame Florence DABIN, 
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 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

Saumur Val de Loire 

Service Juridique 

 

Convention d'occupation du domaine public non routier en vue de 
l'implantation et l’exploitation d’un système de vidéo-détection des 

feux de forêts et espaces naturels 

Site de l’ALAT – Saint Hilaire Saint Florent 

 

Entre les soussignés : 

 

- La Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, représentée aux présentes par son Président Monsieur Jackie 
GOULET-CLAISSE, agissant en cette qualité en vertu d'une délibération n° 2020/124 DC du 30 juillet 2020, complétée par la 
délibération n° 2020/180 DC du 12 novembre 2020, votées par le Conseil de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de 
Loire, qui délègue au Président, pour la durée de son mandat, une partie de ses compétences, 

 

ci-après dénommée "le Propriétaire" 

 

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Maine et Loire, dont le siège social est situé 6 avenue 
du Grand Périgné, CS 90087, 49071 Beaucouzé cedex, représenté par Madame Florence DABIN, en sa qualité de Présidente 
du Conseil d’Administration de Maine et Loire, 
  

ci-après dénommé "l’Occupant" 

 

 

- SAUR, société par Actions Simplifiée au capital de 101 529 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le numéro 339 379 984, dont le siège social est 11 Chemin de Bretagne – 92130 Issy les 
Moulineaux, représentée par Monsieur Yoann RENAULT en qualité de Directeur des exploitations, dûment habilité à l’effet 
des présentes, 
 

ci-après dénommé "l’Exploitant" 

 

Ensemble ou séparément ci-après dénommées « la ou les Partie(s) » 
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PREAMBULE 

Le Service départemental d’incendie et de secours du Maine et Loire a pour projet de mettre en œuvre un réseau de caméra 
de vidéos-protection des feux de forêts, suite aux importants incendies de l’année 2022.  

Les équipements seront installés sur le château d’eau de L’Alat Saint Hilaire-Saint Florent commune de Saumur, sur la parcelle 
DB 281. Ils seront composés d’un mât et de caméras alimentées par un chemin de câbles. 

À toutes fins utiles, le bien mis à disposition comporte déjà des équipements de communication, dont des équipements du 
SDIS. La présence de l’équipement sur l’ouvrage ne doit en aucun cas impacter la continuité de service de la distribution en 
eau potable, rôle principal de l’ouvrage. 
 
La CASVL a confié l’exploitation de ce réservoir à la SAUR, ci-après dénommé « L’Exploitant », jusqu’au 31 décembre 2030. 
L’Exploitant est également partie à la présente convention afin qu’il donne son accord sur les conditions d’exploitation de cette 
occupation. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
La présente Convention (ci-après « la Convention ») a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté 
d’Agglomération autorise l'Occupant à implanter ses Infrastructures et à installer ses Équipements sur le bien, tel qu’identifié 
par l’article 2 de la présente convention, en vue de détecter et localiser de potentiels départs de feux de forêts et d'espaces 
naturels. 

La Communauté d’Agglomération autorise à titre temporaire, précaire et révocable, l’occupation par l’Occupant du bien 
immobilier désigné à l’article 2. Aussi, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir d’une quelconque disposition légale 
ou réglementaire susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation. 

La présente convention, étant relative à l’occupation du domaine par un exploitants de réseaux ouverts au public, elle est 
soumise aux dispositions du Code des postes et des communications électroniques, et notamment les articles L45-9 et suivants. 

ARTICLE 2 – DÉSIGNATION DU DOMAINE PUBLIC CONCÉDÉ 
 
L’autorisation d’occupation concerne la parcelle DB 281 sur la commune de Saint Hilaire-Saint Florent, Saumur, réservoir d’eau 
de L’ALAT (voir plan annexe 0) 

ARTICLE 3 – DESTINATION 
 
La présente occupation est autorisée pour répondre aux besoins de l’Occupant, définis à l'article 1er de la présente convention. 
Elle ne pourra donc pas être utilisée à d'autres fins. 

ARTICLE 4 – REDEVANCE ET AUTRES FRAIS 

 
Cette mise à disposition est réalisée à titre gratuit en application de l'article L2125-1 alinéa 2 du code général des 
collectivités territoriales.    
 
Tout fluide nécessaire au fonctionnement des Équipements et des Infrastructures de l’Occupant sera à sa charge. A cette fin, 
il souscrira des abonnements auprès des sociétés concernées. 
 
ARTICLE 5 - DURÉE DE L’OCCUPATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du………………………..et jusqu’au 31/12/2030. 

La date du 31 décembre 2030 correspond à la fin du contrat de délégation avec l’exploitant.  
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ARTICLE 6 – DROITS ET OBLIGATION DES PARTIES 
 
Au titre de la Convention, l'Occupant est titulaire d'une autorisation - précaire et révocable non constitutive de droits réels- 
d'occuper les Dépendances conformément aux règles applicables aux conventions d'occupation du domaine public non 
routier. 
 
ARTICLE 7 – USAGE DES INFRASTRUCTURES ET MODIFICATIONS OU TRAVAUX 
 

7.1. Infrastructures dont l’usage par l’Occupant est autorisé 

Outre les installations de radio communication déjà présentes, le Propriétaire et l’Exploitant autorisent l’Occupant à faire usage 
des infrastructures leur appartenant pour y installer un système de vidéo-détection des feux de forêts, sous réserve d’avoir 
fourni au préalable, les études de structure justifiant de la faisabilité et du non-impact du nouvel équipement sur l’ouvrage. 
Pour rappel, l’installation de l’occupant sur l’ouvrage doit satisfaire à la continuité de service de la distribution en eau potable 
et ne pas engendrer de dégradation de l’ouvrage.  

7.2. Liste des travaux autorisées 

Toute modification ou travaux par l’Occupant est prohibée sauf ceux ci-après explicitement utiles à la mise en œuvre du 
dispositif, tel que décliné dans l’annexe 1 jointe, relative au système de vidéo-détection des feux de forêts et espaces naturels.  

Tous les travaux restent aux frais de l’occupant. 

De manière générale, toute intervention à l’intérieur du réservoir dans l’environnement non-protégé de l’eau potable est 
interdite afin de garantir la sécurité sanitaire de l’eau de distribution. L’occupant devra veiller à ce que son intervention sur le 
dôme et en périphérie de l’ouvrage ne contamine la masse d’eau (ventilation, trappe d’accès) et n’entrave la continuité de 
service. 

A titre exceptionnel, l’installation des nouveaux câbles de liaison (annexe 1) se fera dans le chemin de câbles SDIS déjà 
existant dans l’ouvrage. Cette dérogation s’appuie sur le fait qu’il reste de la place dans le chemin de câbles existant, qu’il est 
en bon état, et que cela permet d’éviter de nouveaux perçages ou ancrages sur la structure. Cependant, lors de rénovation 
ultérieure de ce chemin, ce dernier devra être ressorti de l’ouvrage. Il en sera de même si les conditions ayant conduit à cette 
dérogation ne sont plus d’actualité. 

L’amenée sur le dôme du matériel nécessaire à l’installation des nouveaux équipements se fera par nacelle extérieure, 
conformément à l’alinéa 3. 

7.3. Conditions de l’usage des infrastructures et de la réalisation des travaux ou modifications 
autorisées 

L'Occupant s'engage sous sa propre responsabilité, à ses frais, risques et périls, à implanter ou faire implanter ses 
Infrastructures et à installer ou faire installer ses équipements sur le bien identifié par l’article 2 de la présente convention. 
 
L'Occupant fera son affaire de l'obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires pour l'exercice de son activité, 
l'implantation de ses Infrastructures et l'installation de ses Équipements ci-avant listés (permis de construire, déclaration de 
travaux, etc.). Le Propriétaire et l’Exploitant s’engagent à délivrer dans un délai de quinze (15) jours à compter de la demande 
à l’Occupant tout document nécessaire auxdites démarches administratives et réglementaires. L’Occupant assume cependant 
seul toute la responsabilité de ses demandes. 
 
L’Occupant s’assurera du maintien du respect de l’ensemble des stipulations de la présente convention pendant toute la durée 
du présent contrat. Il assumera toutes les charges afférentes aux missions de détection et de localisation des feux de forêts 
et d'espaces naturels. 
 
L’Occupant fait son affaire personnelle du respect des normes techniques et règles de l’art ainsi que du respect des lois et 
règlements dans le cadre de son activité comme des travaux qu’il entreprend dont la liste est susmentionnée. 

L'Occupant s'engage enfin à ce que l'implantation des Infrastructures et l'installation des Équipements soient réalisées dans 
le respect et la qualité esthétique des lieux et dans des conditions les moins dommageables pour le bien susmentionné par 
l’article 2 de la présente convention. 
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Le cas échéant, l'Occupant prendra contact avec les autres occupants dudit bien, qui lui indiqueront les dispositions techniques 
de protection de leurs ouvrages ou installations à respecter. Il en tiendra compte pour l'élaboration de son projet, l'exécution 
des travaux ainsi que l’usage des infrastructures. 
L’usage des infrastructures appartenant au Propriétaire et mis en place par l’Occupant ainsi que les travaux réalisés devront 
être compatibles à l’affectation du bien et conformes à la destination telle qu’identifiée par l’article 3 de la présente convention. 

Dans le cadre de l’exécution des article 7.1 et 7.2 de la présente convention, l'Occupant ou les personnes qu'il aura mandatées 
auront accès et pourront pénétrer au sein du bien identifié par l’article 2 de la présente convention, durant les heures ouvrées 
(8h00-12h00, 13h30-17h00) du lundi au vendredi sur demande auprès de l’Exploitant. Toutefois toute intervention à l’intérieur 
du réservoir dans l’environnement non-protégé de l’eau potable est interdite afin dans de garantir la préservation et la sécurité 
sanitaire de l’eau de distribution. 

En cas d’évolution des obligations législatives et réglementaires relatives aux travaux mentionnés ou à l’utilisation des 
infrastructures identifiées et d’impossibilité pour l’Occupant de s’y conformer dans les délais imposés, celui-ci suspendra l’usage 
jusqu’à leur mise en conformité. 

L’Occupant doit procéder, à ses frais, avant tout commencement de travaux, à une vérification de son projet par un organisme 
agréé. Une copie de l’étude sera remise au Propriétaire. L’Occupant s’engage à faire procéder, à ses frais, à tous travaux 
complémentaires ou modifications qui seraient prescrits par l’organisme de contrôle. 

L’Occupant devra prévenir le Propriétaire et l’Exploitant au moins 28 jours à l'avance des dates auxquelles il commencera 
chacune des modifications et travaux susmentionnés à l’article 7.2. 

L'installation, l'existence, l'exploitation et la maintenance des modifications et infrastructures ci-avant listées, ne devront être 
la source d'aucune dégradation, n'apporter aucun trouble et ne présenter aucun danger pour le voisinage. Tout aménagement 
nécessaire pour s’en assurer devra être réalisé, par et aux frais de l’Occupant, et avec accord du propriétaire. 

L’Occupant devra veiller à fermer portes et éclairages des locaux avant son départ et à respecter les consignes de fermeture 
des bâtiments, ainsi que le bon état des infrastructures après son intervention. De leur côté, le Propriétaire et l'Exploitant 
s'engagent à assurer à l'Occupant une jouissance paisible des emplacements mis à disposition et à le garantir de toutes 
réparations autres que celles se rapportant à la parcelle occupée.  

7.4. Entretien des infrastructures 

L'Occupant s'engage à un usage et entretien normal de l'emplacement occupé. A ce titre, il effectuera à ses frais toutes les 
opérations de nettoyage, maintenance et de réparation nécessaires à l'entretien du bien mis à disposition, tel qu’identifié par 
l’article 2, uniquement dans les limites de l'utilisation définie par la convention, et des infrastructures et équipements listés 
par les articles 7.1 et 7.2 de la présente convention. 

Celles restant à la charge respective du Propriétaire et de l'Exploitant devront être réalisées de telle sorte qu’aucun incident 
ne puisse, du fait en particulier d’un défaut d’entretien, générer des perturbations dans le fonctionnement des « Equipements 
Techniques » de l'Occupant ou lui créer un quelconque trouble de jouissance.  

L’Occupant veillera notamment au débarras des déchets et objets de pollution de toute nature. 

Les travaux, entretien et le renouvellement des équipements doivent être réalisés en concertation avec l’Exploitant, afin qu’il 
puisse préciser les éventuelles précautions à prendre au regard de l’affectation initiale du domaine public. 

Le Propriétaire et l’Exploitant se réservent le droit de réaliser, sur les lieux mis à̀ disposition, tous les travaux qu’ils jugeront 
nécessaires d’effectuer. 

Hors les cas d’intervention urgente et imprévisible, dûment justifiée à l’Occupant, le Propriétaire et/ou l’Exploitant informeront 
l’Occupant, par écrit, dès leur connaissance des travaux programmés et avant le commencement de travaux, en précisant leur 

durée. 

 
ARTICLE 8 – ENTRÉE ET SORTIE DES LIEUX 
 

L’Occupant prendra le bien dans l'état où il se trouve à la date de son entrée en jouissance. Il déclare bien le connaître pour 
l’avoir vu et visité à sa convenance. 
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Un état des lieux (état des lieux d’entrée) sera réalisé contradictoirement lors de l’autorisation d’occupation du bien tel 
qu’identifié par l’article 2 de la présente convention. Un état des lieux (état des lieux de sortie) sera réalisé au plus tard 3 
(trois) semaines à compter de l’expiration ou de la résiliation de la convention. 

L’utilisateur assumera le remboursement des dommages constatés, la prise en charge des réparations et remises en état 
nécessitées par les dégradations, détériorations venant de son fait ou de ceux qui sont intervenus pour son compte. En cas 
de dommages, un ou des devis de remplacement ou de réparation sera(ont) demandé(s) par le Propriétaire et présenté(s) à 
l’Occupant. 

L’Occupant ne pourra se prévaloir d’aucune réglementation susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux, ni 
exiger aucune réparation intérieure, amélioration ou remplacement qu'elle qu'en soit la cause, la nature et l'importance, ni 
aucune indemnisation de ce chef.  

Lorsque la présente autorisation d’occupation prendra fin, l’Occupant veillera, à sa charge, à remettre les lieux dans l’état 
dans lequel ils se trouvaient à la date de son entrée en jouissance, sauf indication écrite et explicite du Propriétaire. Il 
reprendra ses équipements techniques. 

ARTICLE 9 – SÉCURITÉ ET CONDITIONS D’OCCUPATION 
 
L’Occupant reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les respecter. En cas de non-
respect de la réglementation par l’Occupant, seule sa responsabilité sera engagée. 

D'une manière générale, l’Occupant devra jouir du bien raisonnablement, et ne rien faire qui puisse en troubler la tranquillité, 
ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou des nuisances aux voisins. Il fera son affaire personnelle de toutes 
réclamations ou contestations émanant de voisins ou de tiers concernant son activité. 

L’occupant devra respecter les conditions d’accès suivantes :  

- Format de la demande : par écrit (courrier ou courriel) 

- Délais de prévenance auprès de l’Exploitant : 28 jours 

- Horaires de l’Exploitant : du lundi au vendredi de 8h à 17h 

- Transmission des informations liées à l’intervention (date souhaitée, durée, missions) et aux intervenants 

- Transmission de tous les documents nécessaires en un seul envoi 

- En cas d’urgence, l’Occupant devra contacter l’Exploitant par téléphone en complément d’une demande écrite 
(courrier ou courriel) adressée à l’Exploitant et au Propriétaire. 

Préalablement à toute intervention de l’Occupant ou son représentant, les Parties mettent en œuvre les mesures de prévention 
prévues au Code du Travail, en application de l'article L811-1 du code général de la fonction publique. Les Parties procéderont 
à une inspection commune des sites concernés, à une analyse de risques pouvant résulter de l’interférence entre leurs activités 
et l’élaboration d’un plan de prévention définissant les mesures à prendre en vue de prévenir ces risques dont un modèle est 
joint en annexe 3. 

L’Occupant s’engage à respecter les règles d’hygiène qui prévalent dans les installations d’eau potable et notamment les règles 
du code de la santé publique, les mesures énoncées dans la circulaire DGS/VS4 n°98-05 du 6 janvier 1998 relative aux 
recommandations du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France vis-à-vis de l’installation d’antennes sur les réservoirs 
aériens, sous contrainte d’arrêt immédiat d’intervention (défense de fumer, désinfection des chaussures, utilisation exclusive 
de produits agrées alimentaire) ainsi que de se conformer aux termes du plan de prévention sécurité établi contradictoirement 
avec l’Exploitant et le Propriétaire selon le modèle figurant en annexe 3. 

L’Exploitant pourra décider d’effectuer la vidange de la cuve d’eau potable puis le nettoyage de cette dernière si les travaux à 
l’initiative de l’occupant risquent de polluer l’eau. Le Propriétaire et l’Exploitant devront en avoir préalablement informé 
l’Occupant. Les frais seront à la charge de l’Occupant.  

En cas d’incident pouvant avoir une influence sur le fonctionnement de l’ouvrage ou le maintien en toute sécurité du service 
public de distribution de l’eau, l’Occupant appellera le numéro de téléphone disponible 24H/24, figurant en annexe 2 dans les 
informations pratiques, l’Exploitant qui prendra les mesures nécessaires. 
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Le Propriétaire et l’Exploitant acceptent que l’Occupant réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre de sécurité sur le 
site objet des présentes et l’affichage requis en la matière par la réglementation en vigueur, dont le Propriétaire et l’Exploitant 
reconnaissent, par ailleurs, être parfaitement informés et qu’ils s’engagent, en outre, à respecter. 

Dans l’hypothèse où des équipements et infrastructures d’un autre occupant seraient déjà installés dans l’emprise du bien mis 
à disposition, l’Occupant s’engage, avant de réaliser les modifications listées par l’article 7.2 de la présente convention, à 
s’assurer de la compatibilité entre les différentes installations déjà en place et à obtenir les autorisations de coexistence ou de 
cohabitation des autres occupants en place si celles-ci sont nécessaires. A cette fin, le Propriétaire et l’Exploitant s’engagent 
à communiquer à l’occupant les coordonnées des autres occupants. Si la mise en compatibilité s’avère impossible à réaliser, 
l'Occupant s’engage à ne pas réaliser les modifications susmentionnées par l’article 7.2. 

Le Propriétaire s’engage à imposer les sujétions mentionnées au sein du paragraphe ci-dessus à tout éventuel futur occupant. 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITÉ 
 
L'Occupant assume la pleine et entière responsabilité des travaux qu'il effectue ou fait effectuer dans le cadre de l'implantation, 
de l'installation, de l'entretien ou de la réparation de ses Infrastructures ou de ses Équipements. 
 
L'Occupant devra enfin prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger et préserver les Dépendances ainsi que, le 
cas échéant, les installations ou ouvrages des autres occupants situés sur les Dépendances. 
 
L’Occupant est responsable de ses équipements, de leur surveillance, de tous les travaux d’implantation, d’entretien et de 
renouvellement de ces derniers, de son personnel et de tous tiers auxquels il fait appel et susceptible d’intervenir sur la parcelle 
occupée, ainsi que de l’intégralité des dommages qui pourraient résulter de la garde de ces équipements.  

L’occupant ne pourra effectuer aucun recours indemnitaire à l’encontre du Propriétaire ou de l’Exploitant à cet égard. Aucune 
solidarité ne pourra être attendue entre les parties en cas de responsabilité partagée du Propriétaire, de l’Exploitant et/ou de 
l’Occupant. 

L’Occupant répondra de tous dommages et dégradations causés au bien occupé pendant toute la durée de l’occupation et 
commises tant par lui-même que par ses membres, préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 

L’Occupant répondra de tous dommages causés du fait de ses équipements, de leur exploitation et de son fait et du fait des 
personnes agissant pour son compte. À cet égard et sans que cette liste ne soit limitative, l’Occupant est, responsable des 
dommages causés aux installations, matériels, à l’eau stockée appartenant au Propriétaire et à l’Exploitant. 

Le Propriétaire et/ou l’Exploitant répondront des conséquences pécuniaires de leur responsabilité et de celle des personnes 
agissant pour leur compte, pour les dommages corporels et matériels trouvant directement et exclusivement leur source dans 
leurs installations. L’Occupant et ses assureurs renoncent à tous recours à l’encontre de l’Exploitant et du Propriétaire pour 
tous dommages immatériels consécutifs ou non subis par l’Occupant.  

L’Occupant fera son affaire personnelle de toutes actions intentées à son encontre par des tiers et/ou de toutes réclamations 
qui lui seraient adressées relativement à la présence et/ou au fonctionnement des Équipements Techniques. 

En cas de recours d’un tiers à l’encontre du Propriétaire et/ou de l’Exploitant pour des dommages dont la cause est 
principalement liée aux équipements et/ou à l’action de l’Occupant, ce dernier s’engage – outre le paiement des frais de justice 
lui incombant –, au paiement des honoraires d’avocats engagés par le Propriétaire et/ou l’Exploitant. Un devis de ceux-ci devra 
être préalablement soumis pour accord. 

Chaque partie sera respectivement et non solidairement responsable du non-respect, tant par lui-même que par ses membres, 
préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte, du non-respect des différentes normes juridiques et 
clauses de la présente convention. 

Dans l’hypothèse où l’intervention de l’Occupant ou des personnes intervenant pour son compte sur le bien mis à disposition 
(i.e. la parcelle) entraîne une pollution de l’eau, l’Occupant sera seul responsable de toutes condamnations dont le Propriétaire 
et/ou l’Exploitant pourraient être redevables. 

L’Occupant répondra des dégradations causées au bien mis à disposition, tel qu’identifié par l’article 2 de la présente 
convention, durant l’intégralité de la durée de sa jouissance et commises tant par lui-même que par ses membres, préposés, 
et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 
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Le Propriétaire décline toute responsabilité à l’égard des biens, matériels, et marchandises entreposés et exposés au sein du 
bien tel qu’identifié par l’article 2 de la présente convention.  

ARTICLE 11 - EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ 

 
Il est expressément convenu, le cas de malveillances excepté, que chaque partie et ses assureurs renoncent à tout recours à 
l'encontre de l'une des autres parties, ainsi que des assureurs pour tout dommage et/ou préjudice indirect et/ou immatériel. 

ARTICLE 12 – ASSURANCES 

Chacune des parties fera son affaire personnelle de la souscription à toute police d’assurance pour couvrir les responsabilités 
visées à l'article 10. 

Elles s'engagent à fournir tous les ans et pour toute la durée du présent contrat, les attestations d’assurance concernées : 

 Les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile résultant de son activité, de ses équipements, de son 
personnel intervenant et des tiers qu’il aurait mandaté, à raison de tous les dommages causés au Propriétaire ou 
aux tiers ainsi que de tous les dommages subis par lui et les biens et personnes dont il assure la responsabilité ; 

 Les dommages (notamment vol, incendie, risques divers) subis par ses propres équipements, ses membres, 
préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte ; 

 Les recours des voisins et des tiers. 

Dans le cas où les travaux et modifications réalisés par l’Occupant entraîneraient une augmentation de tarification des 
assurances souscrites par le Propriétaire / Exploitant pour garantir l’immeuble précité, l’Occupant s’engage à rembourser le 
montant des primes supplémentaires sur présentation de justificatifs sous réserve que l’augmentation des primes d’assurances 
soit due exclusivement auxdits travaux et modifications réalisés par l’Occupant. 

L’Occupant informe le Propriétaire et l’Exploitant des sinistres dont il a connaissance dans un délai maximum de 30 minutes 
à partir de la constatation du sinistre, par téléphone au Numéro d’urgence mentionné sur l’Annexe 2. 

L’Occupant est seul responsable vis-à-vis de son assureur de la déclaration et de la gestion des sinistres. 

ARTICLE 13 – RÉSILIATION 

En application de l’article L. 2122-3 et R.2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, l’autorisation 

d’occupation du domaine présentant un caractère précaire et révocable, le Propriétaire peut mettre un terme, à tout moment, 
à cette convention pour des motifs d’intérêt général. Il s’engage à respecter un préavis de 2 mois donné par lettre 
recommandée avec avis de réception et de verser à l’Occupant une indemnité. 

Le montant de cette indemnité sera égal à la valeur nette comptable des investissements réalisés par l'Occupant sur le bien 
tel qu’identifié à l’article 2 de la présente convention, à la date de la résiliation. 

Chacune des Parties pourra résilier de plein droit et sans indemnité la Convention en cas de manquement par l’une des Parties 
à l'une de ses obligations ou l'inobservation persistante de ses engagements après lui avoir adressé une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse pendant un délai de 1 mois. 

L'Occupant pourra résilier la Convention par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 6 mois à compter 
de sa réception, en cas de perturbations des émissions radioélectriques non imputables à l'Occupant ou de toute raison 
technique impérative. 

En cas de retrait ou de non-renouvellement des autorisations accordées à l'Occupant, ainsi qu’en cas de force majeure 
rendant impossible l’exercice de l’activité du Propriétaire ou de l'Occupant, la présente convention perdra tout objet. Elle 
sera donc résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, à l'initiative de l'une des parties. 

ARTICLE 14 : FORCE MAJEURE 

Les Parties ne seront pas responsables et ne sont tenues d'aucune obligation en réparation des dommages subis par l'une 
envers l'autre à l'occasion de tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur à la volonté des Parties, à l'exclusion des 
difficultés financières, pouvant être interprété par les juridictions administratives comme un cas de force majeure. 
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La survenance d'un cas de force majeure aura pour conséquence de suspendre l'exécution des obligations de la Partie affectée, 
sans qu'elle engage sa responsabilité du fait de la non-exécution de ses obligations, et ce, pour toute la durée du cas de force 
majeure. 

Chaque Partie s'engage à notifier à l'autre Partie dans les meilleurs délais la survenance du cas de force majeure. 

ARTICLE 15 : CONFIDENTIALITÉ 

Les Parties s'engagent à garder confidentiels la Convention ainsi que tous les documents ou informations - quel qu'en soit le 
support - qu'elles s'échangent à l'occasion de la formation et de l'exécution de la Convention. En conséquence, elles 
s'interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque raison que ce soit, sans l'accord préalable et 
écrit de l'autre Partie. A l’expiration de la présente convention, pour quelque cause que ce soit, les Parties s’engagent à se 
restituer ou à détruire les informations qu’elles se seront communiquées. 

Dans la mesure où la transmission d'informations par les Parties à des entreprises appartenant à leur groupe, des conseils ou 
des experts comptables, des sous-traitants ou d'autres autorités publiques, s’avérerait indispensable à l'exécution de la 
Convention, le consentement dont il est fait mention ci-dessus est considéré comme acquis, pour autant que la transmission 
des informations en question soit effectivement utile à l'exécution de la Convention et à la condition que leur destinataire 
s'engage lui-même à les traiter en toute confidentialité. 
 
ARTICLE 16 – LITIGES 

Toutes les contestations qui pourront s’élever entre les Parties au sujet de l’application ou de l’interprétation de la présente 
convention feront l’objet, au préalable, d’une tentative d’accord ou de résolution à l’amiable. 
En cas d’échec de celui-ci dans un délai de six (6) mois, le litige pourra être porté devant le tribunal administratif de Nantes 
(6, allée de l'Ile-Gloriette – 44041 Nantes Cedex), en application de l’article R312-11 du code de justice administrative. 
 
ARTICLE 17 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification éventuelle fera l’objet d’un avenant annexé à la présente convention. 
Fait en 3 originaux, 

Fait à Saumur, le …/.../....... 

 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Saumur Val de 
Loire, 

Le propriétaire,  

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération de Saumur Val de 
Loire, 

Maire de Saumur, 

Monsieur Jackie GOULET-CLAISSE 

 

 

 

Pour SAUR, 

 

L’Exploitant, 

Le Directeur des 
exploitations dûment 
habilité ainsi qu'il le déclare 

 

Monsieur Yoann RENAULT 

 

Pour le Service 
Départemental d’Incendie 
et de Secours de Maine et 
Loire, 

L’Occupant, 

La Présidente du Conseil 
d’administration du Service 
d’Incendie et de Secours de 
Maine-et-Loire 

Madame Florence DABIN, 

 
 

Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240418-BU18-04-24DE8-DE
Date de télétransmission : 19/04/2024
Date de réception préfecture : 19/04/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE1-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE1-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE1-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE1-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE2-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



Accusé de réception en préfecture
049-284900016-20240522-BU220524DE2-DE
Date de télétransmission : 22/05/2024
Date de réception préfecture : 22/05/2024



CONVENTION DE RESTITUTION 
DE BIENS MIS À DISPOSITION 

DU SDIS ET DÉSAFFECTÉS 
 

-------------- 
 
ENTRE 
 
La commune de Mazé-Milon, dénommée « la commune » représentée par son maire, Monsieur 
Christophe POT, dûment autorisée par délibération du Conseil municipal de 
d'une part, 
 
ET 
 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours dénommé « le SDIS », 6 avenue du Grand Périgné, 
CS 90087, 49071 BEAUCOUZE CEDEX, représenté par sa Présidente, Madame Florence DABIN, 
dûment autorisé par délibération du bureau du Conseil d'administration du 26 janvier 2022. 
d’autre part,  
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1423-1 et suivants et R. 
1424-1 et suivants,  
Vu la convention de transfert de casernement n° C 4 en date du 11 octobre 1999,  
 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : 
 
Les biens mis à disposition du SDIS par la convention de transfert des casernements C 71 en date du 21 
juin 1999 cesseront d'être affectés au fonctionnement du SDIS, conformément à la délibération du 
bureau du Conseil d'administration du 13 février 2024. 
 
Article 2 : 
 
Ces biens, mentionnés à l'article 1er de ladite convention, seront alors restitués à la commune de Mazé-
Milon en application de la convention de transfert susvisée. La date de restitution fera l'objet d'une 
notification de la part du SDIS à la commune par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 3 : 
 
A compter de l'envoi du courrier mentionné à l'article 2, le SDIS n'assurera plus le bâtiment restitué. Les 
prestataires en seront informés par le SDIS. Les factures notamment, eau, assainissement ne seront plus 
acquittées au titre des consommations postérieures. 
 
Article 4 : 
 
Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours de Maine-et-Loire, le chef du centre 
de secours de Mazé et le maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de la présente convention. 
 
 A Beaucouzé, le  
 
 Pour la commune, Pour le SDIS,  
 Monsieur le Maire La Présidente du Conseil d’administration 
 
 
 
 Christophe POT Florence DABIN 
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